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Entre d’une part, 
 
l’Union des Caisses Nationales de Sécurité Sociale, représentée par son  
Directeur, Monsieur Philippe Renard, dûment mandaté à cet effet par le Comité 
exécutif le 16 juin 2005 
 
et d’autre part, 
 
les Organisations Syndicales Nationales soussignées, 
 
il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Considérant tout l’intérêt que représente, dans les organismes du régime général de 
sécurité sociale, et pour les personnels y travaillant, un dispositif d’intéressement, les 
parties signataires conviennent de reconduire, au bénéfice de l’ensemble des 
salariés, un élément de rétribution supplémentaire qui traduise la prise en compte 
des performances réalisées par chaque branche de législation du régime général et 
chaque organisme. 
 
Cette rétribution ne se substitue en aucune manière aux composantes 
conventionnelles de la rémunération et constitue un élément totalement indépendant 
de la négociation salariale conduite par ailleurs dans l’Institution. 
 
Elles estiment que cet élément de motivation supplémentaire a des conséquences 
positives sur l’amélioration de la qualité du service rendu aux usagers, qui demeure 
l’un des axes majeurs des politiques conduites par l’Institution. 
 
Elles conviennent en outre que l’intéressement s’inscrit dans un processus visant à 
adapter le cadre collectif de travail aux évolutions et enjeux institutionnels, en 
conciliant les impératifs d’une gestion optimisée des organismes et la prise en 
compte des intérêts des personnels. 
 
Conclu au plan national, le présent accord s’applique directement aux organismes et 
instaure un mécanisme ayant pour finalité la reconnaissance des efforts collectifs 
accomplis chaque année dans l’atteinte des objectifs assignés contractuellement, 
tant globalement, au niveau de chaque branche de législation, que localement, au 
niveau de chaque organisme. 
 
A cet effet, il est distingué deux parts dans l’intéressement, soit une part nationale 
d’intéressement et une part locale d’intéressement, réparties à hauteur de 50 % pour 
la première et 50 % pour la seconde. 
 
Le montant des masses nationales d’intéressement, la mesure des performances et 
les modalités pratiques de mise en œuvre de l’intéressement font l’objet d’annexes 
par branche de législation, l’Ucanss et les Centres régionaux de formation disposant 
d’annexes spécifiques.  
 
L’application du présent accord fait l’objet d’une évaluation dans toutes ses modalités 
au second semestre 2007. 
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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
Article 1er : Durée de l’accord 
 
L’accord est conclu pour une durée de trois ans et s’applique aux trois exercices 
allant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2007. 
 
Il entre en application sous réserve de l’agrément ministériel prévu par le code de la 
Sécurité sociale. 
 
 
Article 2 : Champ d’application 
 
Le présent accord concerne l’ensemble des organismes du régime général visés à 
l’article R 111-1 du code de la Sécurité sociale. 
 
 
Article 3 : Bénéficiaires 
 
Le dispositif d’intéressement vise l’ensemble des salariés des organismes entrant 
dans le champ d’application tel que défini à l’article 2, disposant d’un contrat de 
travail et comptant au moins deux mois d’ancienneté acquise au sein d’un organisme 
relevant du présent accord. 
 
Concernant les praticiens conseils, les dispositions du présent accord seront 
déclinées dans un accord spécifique.  
 
 
Article 4 : Caractéristiques de l’intéressement 
 
L’intéressement versé aux salariés n’a pas le caractère de salaire. Il ne peut se 
substituer à aucun des éléments de rémunération ou accessoires de salaire en 
vigueur ou qui deviendraient obligatoires en vertu de règles légales ou contractuelles. 
 
L’intéressement résulte uniquement des mécanismes et modes de calcul définis 
dans le présent accord. 
 
Nul ne peut prétendre percevoir un intéressement différent de celui découlant d’une 
application du présent accord. 
 
L’intéressement est aléatoire et variable d’un exercice à l’autre. 
 
Les sommes versées au titre de l’intéressement ne seront pas prises en compte pour 
la détermination de l’évolution de la masse salariale lors des négociations salariales 
paritaires. 
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Article 5 : Procédure de règlement des différends 
 
Les différends qui pourraient surgir à l’occasion du présent accord sont soumis à une 
Commission composée comme suit : 
 

- un représentant par organisation syndicale nationale signataire disposant chacun 
d’une voix ; 
 
- le Président du Comité exécutif ou son représentant, quatre directeurs du Comité 
exécutif dont deux représentant les organismes régionaux et locaux, et le 
Directeur de l’Ucanss disposant au total du même nombre de voix que l’ensemble 
des représentants des organisations syndicales nationales signataires.  
 

Si, au cours de la réunion de la Commission, aucune solution n’est apportée au 
différend, les parties signataires du présent accord désignent deux tiers qualifiés 
choisis l’un par la délégation employeur, l’autre par les organisations syndicales. 
 
Les deux personnes désignées, tenues au secret professionnel, se réunissent et, 
après étude, présentent un rapport à la Commission sur la solution arrêtée par elles. 
 
Pendant toute la durée du différend, l’application de l’accord se poursuit 
conformément aux règles qu’il contient. 
 
 
Article 6 : Renouvellement, révision et dénonciation de l’accord 
 
L’accord pourra être renouvelé dans les mêmes formes que lors de sa conclusion, 
dans les mêmes termes ou avec des aménagements.  
 
Un bilan d’application sera en tout état de cause réalisé avant le terme de l’accord. 
 
Si le renouvellement est décidé, le nouvel accord devra être conclu avant la fin du 
sixième mois suivant l’année 2007. 
 
L’accord pourra être révisé, conformément à l’article R 441-1 du code du travail, 
pendant sa durée d’application, par accord de l’ensemble des signataires. 
 
Un avenant sera alors conclu entre les parties signataires avant la fin du premier 
semestre pour être applicable dans l’année de sa signature. 
 
Il sera soumis à l’agrément ministériel. 
 
Cette révision pourra concerner les objectifs fixés par chaque branche notamment 
lorsque les indicateurs concernés sont renouvelés annuellement. 
 
Elle interviendra systématiquement lorsqu’une nouvelle convention d’objectifs et de 
gestion sera conclue par une Caisse nationale avec les services de l’Etat, afin de 
tenir compte notamment, au niveau des objectifs, de la traduction correspondant aux 
engagements nationaux retenus. En attente de la signature de cette nouvelle 
convention d’objectifs et de gestion, les indicateurs en vigueur seront maintenus. 
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L’accord ne peut être dénoncé que par l’ensemble des parties signataires de l’accord 
initial. La dénonciation doit être notifiée, par l’une ou l’autre des parties, à la Direction 
départementale du travail. 
 
 
Article 7 : Suivi de l’accord 
 
Il est institué une Commission spécialisée dite « Commission de l’intéressement ». 
 
Cette commission est composée d’une part, d’un représentant de chacune des 
Organisations syndicales nationales et d’autre part, du Président du Comité exécutif 
assisté du Directeur de l’Ucanss et d’un représentant de chacune des Caisses 
nationales. 
 
Elle reçoit régulièrement de l’Ucanss toutes les informations relatives aux résultats et 
aux divers éléments de nature à exercer une incidence sur le dispositif 
d’intéressement. 
 
La Commission se réunit une fois par an à l’occasion de la publication des résultats. 
 
 
Article 8 : Information des salariés 
 
Le présent accord et une note d’information seront remis à chaque salarié ainsi qu’à 
tout nouvel embauché. 
 
Il est remis par chaque direction d’organisme aux instances représentatives du 
personnel.  
 
Lors du versement de la prime d’intéressement, tout salarié concerné reçoit une fiche 
distincte du bulletin de salaire indiquant :  
 

- le montant global de l’intéressement pour l’exercice écoulé ; 
 
- les modalités succinctes de calcul et de répartition de l’intéressement ;  
 
- le montant des droits qui lui sont attribués ;  
 
- les prélèvements appliqués au titre de la contribution sociale généralisée et de 

la contribution pour le remboursement de la dette sociale. 
 
 

TITRE II - DISPOSITIONS RELATIVES AU CALCUL 
ET AUX MODALITES DE REPARTITION DE L’INTERESSEMENT 

 
Article 9 : Principes généraux 
 
Il est procédé par chacune des branches de législation au calcul d’une masse 
nationale d’intéressement maximale qui, par branche de législation, correspond à un 
pourcentage de la masse salariale hors charge. Pour l’assurance maladie, les 
branches assurance maladie et accidents du travail sont traitées conjointement.  
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Il est distingué deux parts dans l’intéressement, la première identifiant l’atteinte 
d’objectifs définis par branche de législation, et dénommée « part nationale 
d’intéressement » ; la seconde caractérisant l’atteinte des objectifs régionaux ou 
locaux par les organismes de base ainsi que les objectifs fixés par les Caisses 
nationales pour elles-mêmes et dénommée « part locale d’intéressement ». 
 
Ces masses nationales d’intéressement sont réparties à hauteur de 50 % au titre de 
la part nationale et de 50 % au titre de la part locale. 
 
Les dispositions relatives au calcul de l’intéressement sont définies dans des 
annexes séparées par chaque Caisse nationale, pour chaque branche de législaiton, 
et pour l’Ucanss et les Centres régionaux de formation. 
 
Les indicateurs de performance sont retenus à partir des conventions d’objectifs et 
de gestion.  
 
Des seuils de déclenchement sont déterminés par branche de législation,  tant pour 
la part nationale que pour la part locale. 
 
Les montants attribués évoluent en fonction des résultats. 
 
 
 

TITRE III - DISPOSITIONS RELATIVES AUX MODALITES  
D’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

 
Article 10 :  
 
Le montant de la prime d’intéressement est réparti dans chaque organisme de 
manière non hiérarchisée entre les bénéficiaires définis à l’article 3 du présent 
accord. 
 
Pour les salariés à temps partiels le montant individuel de l’intéressement est 
proportionnel à la durée contractuelle de leur temps de travail. 
 
Le montant individuel de la prime d’intéressement est calculé en fonction du temps 
de présence pendant l’exercice au titre duquel l’intéressement est attribué. 
 
Les absences assimilées à du temps de présence sont identiques à celles résultant 
de l’application des règles, établies au plan national, pour le calcul des jours de repos 
liés à la réduction du temps de travail. 
 
La prime d’intéressement doit être payée au plus tard avant la fin du second 
trimestre de l’exercice suivant. 
 
Lorsqu’un salarié susceptible de bénéficier de l’intéressement quitte l’organisme sans 
que celui-ci ait été en mesure de calculer les droits dont il était titulaire, l’organisme 
lui demande l’adresse à laquelle il pourra être avisé de ses droits et de l’informer de 
ses changements d’adresse éventuels. 
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1 - Champ d’application 
 
Les organismes visés par cette annexe sont : 
 

- les caisses d’allocations familiales, 
 
- les unions immobilières dont le personnel est rattaché à une caisse d’allocations 
familiales, 
 
- les fédérations et unions de caisses d’allocations familiales, 
 
- les Certi, 
 
- les Cnedi, 
 
- les pôles régionaux mutualisés 
 
- la Caisse nationale des allocations familiales. 

 
 
2 - Masse nationale d’intéressement et financement  
 
La masse nationale d'intéressement s’établira au maximum à 1,50 % de la masse 
salariale brute de l'année d'application au titre du FNGA et du FNAS. Elle comprend 
deux parts réparties en fonction des performances selon les dispositions décrites ci-
après au paragraphe 3 et 4. : 
 

- 50 % au titre de la part nationale d’intéressement (PNI), 
- 50 % au titre de la part locale d’intéressement (PLI). 

 
 
3 - Mesure de la performance 
 

3.1. Les indicateurs retenus pour le calcul de la part locale de 
l'intéressement des Caf, des unions immobilières et des fédérations 

 
Conformément aux principes de l'accord, les critères de performance de la Branche 
Famille sont issus de la Cog et des contrats pluriannuels de la gestion. 
 
La part locale des unions immobilières et fédérations correspond à celle de la Caf de 
rattachement. 
 
Les indicateurs retenus permettent d'apprécier la réalisation des objectifs 
d'amélioration de la performance figurant aux articles 16 à 22 de la Cog 2001/2008 et 
relatifs : 
 

- à l'amélioration de la relation de service 
- à la maîtrise des risques, 
- à la performance économique. 
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3.1.1. Les indicateurs associés à l'amélioration de la relation de 
service 

 
Trois indicateurs sont associés à l'objectif d'amélioration de la relation de service : 
 

- la part des demandes (prestations légales et aides individuelles d'action sociale) 
traitées dans un délai ne dépassant pas 15 jours dans au moins 85 % des cas, 
 
- l'indice qualité de la relation téléphonique (prestations légales et action sociale)  
combinant à la fois un objectif d'amplitude d'ouverture en 2008 d'au moins 
30 heures par semaine en moyenne sur l'année et un objectif de taux de réponse 
traitées par un agent d'au moins 90 %, 
 
- l'indice qualité de l'accueil physique (prestations légales et action sociale) 
combinant à la fois un objectif d'amplitude d'ouverture en 2008 d'au moins 35 
heures par semaine en moyenne sur l'année et l'objectif d'un temps d'attente 
inférieur à 20 minutes dans au moins 85 % des cas. 

 
3.1.2. Les indicateurs associés à la maîtrise des risques 

 
Cinq indicateurs sont associés à l'objectif d'une meilleure maîtrise des risques : 
 

- le taux de contrôle des faits générateurs  Cristal avec un objectif de contrôle d'au 
moins 30 % des faits générateurs,  
 
- le taux de contrôle des aides financières individuelles d'action sociale avec un 
objectif de contrôle de 15 % des dépenses en ce domaine,  
 
- le taux de contrôle des aides financières collectives d'action sociale avec un 
objectif de contrôle de 30 % des dépenses en ce domaine, 
 
- le taux de couverture du référentiel de maîtrise des risques avec un objectif de 
100% en 2008, 
 
- le respect des échéances des restitutions comptables à la caisse nationale 

 
3.1.3. Les indicateurs associés à la performance économique 

 
Deux indicateurs sont associés à l'objectif d'une performance économique accrue : 
 

- le respect de la limite de dépenses de gestion fixée par le crédit de référence 
paramétré,  
 
- l'écart au coût d'objectif vers lequel chaque caisse doit converger d'ici l'année 
2010. 
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Pour cet indicateur, la progressivité du rapprochement pour les années 2005 à 2007 
est précisée dans le tableau ci-après : 
 
Indicateurs 2005 2006 2007 
Ecart au coût d'objectif < 6 % < 5 % < 4 % 
 
 

3.1.4 Progressivité de la mise en place des critères de l'intéressement 
 
Afin de tenir compte de la généralisation progressive des indicateurs et des outils 
permettant des mesures fiables et de la politique de maîtrise des risques, la mise en 
œuvre des indicateurs est également progressive.  
 
Indicateurs 2005 2006 2007 
Délais de traitement des demandes ne 
dépassant pas 15 jours 

Remplacé par 
indicateur de délai 
< 21 jours dans au 
moins 95 % des 
cas 

X X 

Indice qualité téléphonique X X X 
Indice qualité accueil physique X X X 
Taux de contrôle des faits générateurs - X X 
Taux de contrôle des aides financières 
individuelles d'action sociale 

- X X 

Taux de contrôle des aides financières 
collectives d'action sociale 

- X X 

Respect des échéances des restitutions 
comptables 

X X X 

Respect de la limite de dépenses X X X 
Ecart au coût d'objectif X X X 
 
 
Les objectifs d'amplitude d'ouverture liés à la relation téléphonique et à l'accueil 
physique ainsi que l’objectif de couverture du référentiel de maîtrise des risques font 
l'objet d'une progressivité de mise en œuvre conforme à celle prévue par la Cog. 
 
Objectifs 2005 2006 2007 
Amplitude hebdomadaire moyenne minimale de l'accueil 
téléphonique  

25 heures 26 heures 28 heures 

Amplitude hebdomadaire moyenne minimale de l'accueil 
physique 

32 heures 33 heures 34 heures 

Taux de couverture du référentiel de maîtrise des 
risques 

- 80% 90% 

 
 

3.1.5. Pondération des indicateurs 
 
Afin de moduler le poids des différents critères en fonction de leur importance dans 
l'amélioration de la  performance, le résultat obtenu pour chacune des dimensions de 
la performance et pour chaque indicateur fait l'objet d'une pondération. 
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Nature de la performance Pondération Indicateurs Pondération 

indicateurs 
Qualité de service 50 %   
  Taux de pièces traitées dans un délai  < 

15 jours 
50 % 

  Indice qualité accueil physique 25 % 
  Indice qualité communication 

téléphonique 
25 % 

Maîtrise des risques 25 %   
  Taux de contrôle des faits générateurs 45 % 
  Taux de contrôle des aides financières 

individuelles d'action sociale 
5 % 

  Taux de contrôle des aides financières 
collectives d'action sociale 

5 % 

  Taux de couverture du référentiel de 
maîtrise des risques 

40 % 

  Respect des échéances des restitutions 
comptables à la caisse nationale 

5 % 

Performance économique 25 %   
  Respect de la limite de dépenses  fixée 

par le crédit de référence paramétré 
50 % 

  Ecart au coût d'objectif 50 % 
 
Compte tenu de la mise en œuvre différée en 2006 des indicateurs relatifs à la 
maîtrise des risques, cette pondération est aménagée pour l'année 2005. 
 
Nature de la performance Pondération Indicateurs Pondération 

indicateurs 
Qualité de service 60 %   
  Taux de pièces traitées dans un délai  < 

21 jours 
50 % 

  Indice qualité accueil physique 25 % 
  Indice qualité communication 

téléphonique 
25 % 

Maîtrise des risques 5 %   
  Respect des échéances des restitutions 

comptables à la caisse nationale 
100 % 

Performance économique 35 %   
  Respect de la limite de dépenses fixée 

par le crédit de référence paramétré 
50 % 

  Ecart au coût d'objectif 50 % 
 
 

3.2. Les indicateurs retenus pour le calcul de la part locale de 
l'intéressement des Certi 

 
Le calcul de la part locale de l'intéressement est basé sur la réalisation d'objectifs 
caractérisant :  
la qualité du service rendu aux Caf : 
la maîtrise des risques inhérents à l'exploitation informatique 
 

3.2.1. Les indicateurs associés la qualité du service rendu aux Caf  
 
Deux indicateurs sont retenus : 
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- le taux de disponibilité du système informatique avec un objectif d'au moins 
99,5 % (responsabilité Certi), 
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- le taux de respect des échéances de l'ensemble des traitements avec un objectif 
d'au moins 99,5 % d'échéances respectées (responsabilité Certi). 

 
3.2.2. Les indicateurs associés la maîtrise des risques 

 
Deux indicateurs sont retenus : 
 

- le taux de couverture du référentiel des risques informatiques, 
 
- le respect des échéances des restitutions comptables à la caisse nationale. 

 
3.2.3. Progressivité de la mise en place des critères de l'intéressement 

 
Afin de tenir compte de la mise en œuvre progressive de la politique de maîtrise des 
risques, la mise en œuvre des indicateurs est également progressive.  
 
Indicateurs 2005 2006 2007 
Taux de disponibilité X X X 
Taux de respect des échéances de 
traitement 

X X X 

Taux de couverture du référentiel de 
maîtrise des risques 

- X X 

Respect des échéances des restitutions 
comptables à la caisse nationale 

X X X 

 
3.2.4. Pondération des indicateurs 

 
Une pondération est appliquée aux deux indicateurs retenus compte tenu du niveau 
d'importance différencié des objectifs.  
 
Nature de la performance Pondération Indicateurs Pondération 

indicateurs 
Qualité du service rendu aux 
Caf 

75 %   

  Taux de disponibilité 60 % 
  Taux de respect des échéances de 

traitement 
40 % 

Maîtrise des risques 25 %   
  Taux de couverture du référentiel de 

maîtrise des risques 
95 % 

  Respect des échéances des restitutions 
comptables à la caisse nationale 

5 % 

 
Compte tenu de la mise en œuvre différée en 2006 de l'indicateur relatif au 
référentiel de maîtrise des risques, cette pondération est aménagée pour l'année 
2005. 
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Nature de la performance Pondération Indicateurs Pondération 

indicateurs 
Qualité du service rendu aux 
Caf 

95 %   

  Taux de disponibilité 60 % 
  Taux de respect des échéances de 

traitement 
40 % 

Maîtrise des risques 5 %   
  Respect des échéances des 

restitutions comptables à la caisse 
nationale 

100 % 

 
 

3.3. Les indicateurs retenus pour le calcul de la part locale de 
l'intéressement des pôles régionaux mutualisés 

 
Le rôle des pôles régionaux mutualisés étant de prendre en charge des fonctions 
assurées par les caisses, les critères de performance les concernant peuvent être 
assimilés à ceux des organismes eux-mêmes. 
 
Le calcul de la part locale d’intéressement s’effectue en ce qui les concerne sur la 
base de la moyenne des parts locales versées aux caisses. 
 
 

3.4. Les indicateurs retenus pour le calcul de la part locale de 
l’intéressement de la Cnaf et des Cnedi 

 
Dans la mesure où l'une des contributions attendues de la part de la Caisse 
nationale, et des CNEDI est l'appui à la réalisation des objectifs locaux des CAF, les 
critères de l'intéressement sont basés sur le respect des échéances : 
 

- du plan d'action institutionnel (projets prioritaires et projets du schéma directeur 
du système d'information), 
 
- des principales productions associées aux activités de la Cnaf. 

 
Deux indicateurs sont retenus : 
 

- le taux de respect des échéances du plan d'action institutionnel, 
 
- le taux de respect des échéances associées aux activités de production de la 
Cnaf. 

 
Le taux de respect des échéances du plan d'action institutionnel est établi à partir du 
ratio entre les échéances respectées et l'ensemble des échéances prévisionnelles 
des actions définies au cahier des charges des projets. Une liste des actions prises 
en compte et de leurs échéances est établie annuellement. Une échéance est 
considérée comme respectée si l'action a été réalisée durant l'année de référence ou 
dans les 3 mois de l'année suivante. 
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Le taux de respect des échéances associées aux activités concerne les productions 
suivantes : 
 

- approbation des budgets initiaux et rectificatifs des organismes, 
établissement des tableaux de bord de suivi de la stratégie mensuels, trimestriels 
et annuels 
 
- production du tableau de centralisation des données comptables prévu à l'article 
D 114.4.2 du code de la sécurité sociale, 
 
- production des statistiques. 

 
 
Une liste précisant les productions, les échéances et les délais de tolérance est 
établie annuellement.  
 
Une pondération est appliquée aux deux indicateurs retenus. 
 

Indicateurs Pondération 
Respect des échéances du plan d'action institutionnel 60 % 
Respect des échéances associées aux activités de 
production de la Cnaf 

40 % 

 
Compte tenu des délais de mise en place du plan d'action institutionnel associé à la 
Cog 2005/2008, l'application de ces critères pour le calcul de la part locale 
d'intéressement de la Cnaf et des Cnedi interviendra à compter de l'exercice 2006. 
Pour l'année 2005, cette part locale sera calculée sur la base de la moyenne des 
parts locales des Caf dans les mêmes conditions que le précédent accord.   
 
 

3.4. Les indicateurs retenus pour le calcul de la part nationale de 
l'intéressement 

 
Les critères pour le calcul de la part nationale de l'intéressement sont ceux retenus 
pour celui de la part locale des Caf auquel s'ajoute un critère supplémentaire relatif à 
l'atteinte de deux des objectifs de l'action sociale familiale prévus par la Cog : 
le développement du nombre de places d'accueil de jeunes enfants en structures 
agréées 
la réalisation d'un entretien systématique avec les nouveaux bénéficiaires de l'API. 
 
Les indicateurs sont : 
 

- le nombre de places d'accueil de jeunes enfants en structures agréées avec un 
objectif minimal de 338 900 places1 en 2008, 
 

                                                           
1 Cet objectif devra être précisé à l'issue de la négociation de la Cog. Il correspond en l'état à ce qui a 
été engagé dans le cadre des trois premiers fonds d'aide à l'investissement, sous réserve d'un maintien 
des prestations de service à leur niveau actuel, toute baisse de celles-ci consécutive à d'éventuels 
arbitrages défavorables pour le Fnas pouvant entraîner, de la part des collectivités locales, une 
annulation de leurs programmes. 
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- la part des bénéficiaires d'API ayant bénéficié d'un entretien avec un travailleur 
social de la Caf (ou d'un organisme ayant contractualisé pour cela avec la Caf) 
avec un objectif minimal en 2008 d'un entretien avec 80% des bénéficiaires d'API 
dans 100% des Caf. 

 
 
Ces objectifs font l'objet d'une progressivité de mise en œuvre conforme à celle 
prévue par la Cog. 
 

Objectifs 2005 2006 2007 
Nombre de places d'accueil de jeunes enfants en 
structures agréées 

319 300 places 328 100 places 336 100 places

Part des bénéficiaires d'API ayant bénéficié d'un 
entretien 

 
- 

30% des 
bénéficiaires 
de 50% des 

Caf 

50% des 
bénéficiaires 
de 70% des 

Caf 
 
 
Afin de moduler le poids des différents critères en fonction de l'importance 
différenciée des objectifs, le résultat obtenu pour chacune des dimensions et pour 
chaque indicateur fait l'objet d'une pondération. 
 
 
Nature de la performance Pondération Indicateurs Pondération 

indicateurs 
Qualité de service 40 %   
  Taux de pièces traitées dans un délai  < 

15 jours 
50 % 

  Indice qualité accueil physique 25 % 
  Indice qualité communication 

téléphonique 
25 % 

Objectifs d'action sociale 10 %   
  Nombre de places d'accueil de jeunes 

enfants en structures agréées 
50 % 

  Part des bénéficiaires d'API ayant 
bénéficié d'un entretien 

50 % 

Maîtrise des risques 25 %   
  Taux de contrôle des faits générateurs 45 % 
  Taux de contrôle des aides financières 

individuelles d'action sociale 
5 % 

  Taux de contrôle des aides financières 
collectives d'action sociale 

5 % 

  Taux de couverture du référentiel de 
maîtrise des risques 

40 % 

  Respect des échéances des restitutions 
comptables à la tutelle 

5 % 

Performance économique 25 %   
  Respect de la limite de dépenses  fixée 

par le Fnga 
50 % 

  Ecart au coût d'objectif 50 % 
 
 
Compte tenu de la mise en œuvre différée en 2006 des indicateurs relatifs à la 
maîtrise des risques, cette pondération est aménagée pour l'année 2005. 
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Nature de la performance Pondération Indicateurs Pondération 

indicateurs 
Qualité de service 50 %   
  Taux de pièces traitées dans un délai  < 

21 jours 
50 % 

  Indice qualité accueil physique 25 % 
  Indice qualité communication 

téléphonique 
25 % 

Objectifs d'action sociale 10 %   
  Nombre de places d'accueil de jeunes 

enfants en structures agréées 
50 % 

  Part des bénéficiaires d'API ayant 
bénéficié d'un entretien 

50 % 

Maîtrise des risques 5 %   
  Respect des échéances des restitutions 

comptables à la tutelle 
100 % 

Performance économique 35 %   
  Respect de la limite de dépenses fixée 

par le Fnga 
50 % 

  Ecart au coût d'objectif 50 % 
 
 
 
4 - Modalités de mise en œuvre de l'intéressement 
 

4.1. Etablissement d'une notation en fonction de l'atteinte des objectifs 
 
L'appréciation de la performance s'effectue sur la base d'une notation établie en 
fonction de l'atteinte des objectifs. 
 
Lorsque un objectif est atteint, la note attribuée est de 5. 
 
Une note de performance globale est calculée à partir de l'ensemble des notes 
attribuées en fonction de la pondération affectée :  
 

- à chaque critère 
 
- à chaque indicateur pour chaque critère. 

 
La part locale d'intéressement (PLI) est versée dès lors que la note de performance 
locale a atteint 2,5. 
 
Pour un certain nombre d'organismes, dont le niveau d'atteinte des objectifs est au 
départ faible, la trajectoire de progrès effectuée d'une année sur l'autre peut s'avérer 
insuffisante pour parvenir au seuil de déclenchement du versement de la part locale 
d’intéressement. 
 
Dans ce cas, la note de performance locale fait l'objet d'une correction la mettant au 
niveau du seuil de déclenchement (2,5) dès lors que l'amélioration des performances 
d'une année sur l'autre pour chacun des objectifs non atteints est au moins de 8 %, 
sauf en ce qui concerne la réduction des écarts au coût d’objectif où ce pourcentage 
est de 2%. 
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Le montant de la masse financière prévue pour la part nationale d'intéressement 
(PNI) est distribué en fonction la note globale de performance institutionnelle selon le 
barème ci-après : 
 

Note de performance institutionnelle Part de la masse financière distribuée (P) 
N > 4 P = 100 % 

3,8 < N < 4 P = 90 % 
3,6 < N < 3,8 P = 75 % 
3,4 < N < 3,6 P = 55 % 

N < 3,4 P = 0 % 
 
 

4.2. Mode de calcul de la part locale 
 

4.2.1. Pour les Caf, les unions immobilières et les fédérations 
 
L'enveloppe financière distribuée aux organismes ayant atteint le seuil de 
déclenchement de 2,5 est calculée selon la formule suivante : 
 
Enveloppe PLI distribuée  = masse financière réservée à la PLI * effectifs des organismes éligibles 

effectif total de la Branche 
 
 
Cette enveloppe permet le calcul d'une dotation pour chaque organisme dont le 
montant est modulé en fonction de la note obtenue selon la formule suivante : 
 
 
Dotation PLI = enveloppe PLI distribuée * effectifs de l’organisme * note de performance obtenue 
                             somme des produits de la note et des effectifs de chaque organisme éligible 
 
 
Cette dotation permet le calcul de la part locale d'intéressement (PLI) selon la 
formule suivante : 
 

PLI = dotation part locale d'intéressement (PLI) 
            effectifs de l’organisme 

 
 

4.2.2. Pour les Certi 
 
Le versement de la part locale d'intéressement des CERTI intervient dès lors que la 
note est au moins égale à 2,5.  
 
Son montant est modulé selon les mêmes modalités que celles appliquées aux CAF. 
 
 

4.2.3. Pour les pôles régionaux mutualisés 
 
Le versement de la part locale d’intéressement des pôles régionaux mutualisés 
intervient dès lors que la note est au moins égale à 2,5. 
 
Son montant est modulé selon les mêmes modalités que celles appliquées aux Caf. 
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4.2.3. Pour la Cnaf, les Cnedi et les pôles régionaux mutualisés 
 
Le versement de la part locale d'intéressement de la Cnaf, les Cnedi et les pôles 
régionaux mutualisés intervient dès lors que la note est au moins égale à 2,5.  
 
Son montant est modulé selon les mêmes modalités que celles appliquées aux CAF. 
 
 
 

4.3. Mode de calcul de la part nationale 
 
La part nationale d'intéressement est répartie uniformément entre l'ensemble des 
salariés de la Branche Famille selon la formule suivante :  
 
 

PNI =masse financière affectée à la PNI * P 
              effectifs au 31/12 de l'année n-1 
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ANNEXE TECHNIQUE 
 

DE LA BRANCHE MALADIE 
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1- CHAMP D’APPLICATION 
 
Les organismes visés par la présente annexe sont : 
 
- les CPAM et leurs œuvres 
 
- les CRAM et leurs œuvres 
 
- les CGSS 
 
- les UGECAM et leurs établissements 
 
- les URCAM 
 
- les CTI et CEIR 
 
- la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés dont 

l’Echelon National du Service Médical 
 
- les Directions Régionales et les Echelons Locaux du Service Médical 
 
- Les Unions Immobilières (UIOSS) lorsqu’elles sont rattachées pour leur gestion à 

un des organismes visés ci-dessus. 
 
 
2- MONTANT DE LA MASSE NATIONALE D'INTERESSEMENT 
 
Le montant de la Masse Nationale d'Intéressement (MNI) s'établira au maximum à 
1,50 % de la masse salariale brute de l’année de référence, calculés sur les masses 
salariales des branches maladie et accident du travail. 
 
La masse nationale d’intéressement est divisée en deux parts, à raison de 50% pour 
la première et 50% pour la seconde.  
 
La première identifiant l’atteinte d’objectifs définis par la branche est appelée Part 
Nationale d’Intéressement (PNI).  
 
La seconde caractérisant l’atteinte des objectifs par les organismes locaux, est 
dénommée Part Locale d’Intéressement (PLI). 
 
 
3- MESURE DE LA PERFORMANCE 
 
Conformément aux principes de l'accord, les indicateurs de la performance collective 
de branche sont issus de la mise en œuvre conjointe de :  

- la loi du 13 août 2004 relative à l'Assurance Maladie,  
 
- la convention nationale des médecins généralistes et des médecins 

spécialistes du 12 janvier 2005 
 
- l'avenant 2004 / 2005 à la Convention d’Objectifs et de Gestion (COG)  
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- la COG AT / MP du 25 février 2005 

 
Les indicateurs de la performance locale sont issus des Contrats d'Engagements.  
 
 

3.1- LES INDICATEURS DE BRANCHES 
 
Les indicateurs de branche sont communs aux branches maladie et AT/MP et à tous 
les organismes les composant. 
 
Trois domaines ventilés en 15 indicateurs permettent de mesurer la performance 
collective de l'assurance maladie. 
 
La régulation (40%) :  
 
 Atteinte des objectifs d'économies attendues. 
 Réalisation des plans d'actions : visites des DAM, déploiement de la réforme du 

médecin traitant pour les personnes en ALD et contrôle des arrêts de travail de 
courte durée et des ordonnances bizone dans le cadre des ALD. 

 
 
La qualité de service (40%) :  
 
 Qualité perçue : indice de satisfaction globale de l’enquête nationale assurés 

CPAM, indice de satisfaction globale issu des enquêtes diligentées par les CPAM 
auprès des professionnels de santé, indice de satisfaction globale des 
employeurs et indice de satisfaction globale issu des enquêtes diligentées par les 
services sociaux des CRAM.  

 
 Qualité offerte : la maîtrise du service de base (délais de remboursement), la 

relation client et la gestion du dossier client 
 
 

La performance (20%) : 
 
Coût du point de performance CPAM et CRAM. 
 
3.1.1 LA REGULATION 

 
Le principe est de mesurer l'efficacité de l’assurance maladie en matière de 
régulation du système de soins et notamment sa capacité à favoriser l’amélioration 
du service médical rendu. 
 
L'efficacité globale sur ce domaine est valorisé en deux temps : 
 

• 50% du score est attribué en fonction de la mesure de l'atteinte des objectifs 
d'économies attendues (objectifs de la maîtrise médicalisée tels que définis 
dans l'article 3.2 de la convention médicale du 12 janvier 2005) 
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• 50% du score est attribué en fonction de la mesure de la réalisation des plans 

d'actions 
 

3.1.1.1 Mesure de l'atteinte des objectifs d'économies attendues 
 
La capacité de l'Assurance Maladie est mesurée à l'aune des économies 
attendues sur les domaines suivants : arrêts de travail, statines, antibiotiques, 
génériques et anxiolytiques / hypnotiques et affections de longue durée soit un 
montant de 945 millions d'euros. 

 
 
Mode de calcul du taux de réussite des économies réalisées:  
Somme des économies réalisées / Somme des économies attendues 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 
 
 

3.1.1.2 Mesure de la réalisation des plans d'actions 
 
La capacité de l'Assurance Maladie à réaliser les plans d'actions relatifs aux 
objectifs indépendamment de leur contribution à la réalisation des économies 
globales est mesurée selon les modalités suivantes : 
 

3.1.1.2.1 - LES VISITES DES DELEGUES DE L'ASSURANCE 
MALADIE 
 
L'objectif est d'accompagner les professionnels de santé afin qu'ils 
concourent à la baisse des dépenses sur 2005. 
 
 Indicateur nombre de visites effectuées par les Délégués de 

l'Assurance Maladie à des médecins libéraux et des officines. 
 
 Objectif 2005 : 150 000 visites. 

 
• Socle de performance : 120 000 visites réalisées soit 80% 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 
 
3.1.1.2.2 - CONTROLE DES PRESCRIPTIONS D'ARRET DE 
TRAVAIL DE COURTE DUREE 
 
L'objectif est de réduire la prescription d'arrêts de travail de courte 
durée c'est à dire inférieur à 60 jours non médicalement justifiés. 
Pour ce faire, l'indicateur chiffrable retenu est le nombre de contrôles 
d'arrêts de travail de courte durée  
 
 Indicateur : Nombre d'arrêts de travail de courte durée contrôlés 

par le Service Médical  
 
 Objectif 2005 : 220 000 contrôles 

 
 Socle de performance : 154 000 contrôles soit 70% 

 (fourchette retenue entre 0 et 100 %) 
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3.1.1.2.3 – CONTROLE DU RESPECT DE LA REGLEMENTATION 
DE L'ORDONNANCIER BIZONE DANS LE CADRE D'UNE 
AFFECTION DE LONGUE DUREE 

 
L'objectif est d'améliorer l'application de la réglementation de l'ordonnancier 
bizone et des feuilles de soins permettant une juste attribution des dépenses sans 
rapport avec une affection de longue durée.  

 Indicateur : le nombre de médecins contrôlés dans le cadre de 
prescriptions à des assurés atteints d'une ALD. 

 
• Objectif 2005 : 2 000 contrôles 
 
• Socle de performance : 1600 contrôles soit 80% 

(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 
 

 
3.1.1.2.4 – DEPLOIEMENT DU DISPOSITIF DU MEDECIN 
TRAITANT POUR LES PERSONNES EN ALD 

 
L'objectif est de favoriser la mise en œuvre de parcours de soins coordonnés pour 
les personnes en ALD. 

 Indicateur : le nombre de personnes en ALD avec médecin 
traitant / nombre de personnes en ALD 

 
 Objectif 2005 : 95%  

 
• Socle de performance : 60% 

(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 
 
 
Mode de calcul du taux de réussite de l'atteinte des objectifs:  
 
Pour chacun des indicateurs, la formule suivante est appliquée :  
résultat - socle/ objectif - socle 
 
Le taux de réussite de l'atteinte des objectifs : 
(Taux de réussite visites des DAM+ Taux de réussite contrôle des arrêts de travail de courte 
durée + taux de réussite contrôle ordonnance bizone dans le cadre d'une ALD + taux de 
réussite de personnes en ALD avec médecin traitant) /4 
 
 

311.3- MODE DE CALCUL DE L'EFFICACITE GLOBALE DANS LE 
DOMAINE DE LA REGULATION 

 
L'efficacité globale est calculée selon la formule suivante : 
 

Taux de réussite régulation= (Taux de réussite de réduction des dépenses+ Taux de réussite 
de réalisation des plans d'actions) / 2 
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3.1.2 LA QUALITE DE SERVICE 
 
Le principe est de mesurer l'efficacité de l’assurance maladie en matière de qualité 
de service et notamment sa capacité à placer l'usager au centre de ses 
préoccupations. 
Selon deux thématiques - la qualité de service offerte et la qualité de service perçue, 
huit objectifs ont été retenus. 
 
 

3.1.2.1 – LA QUALITE DE SERVICE OFFERTE 
 
Quatre indicateurs recouvrent le champ de la qualité de service offerte à savoir la 
maîtrise du service de base (délais de remboursement), la relation client et la gestion 
du dossier client. 
 

3.1.2.1.1 – LE DELAI DE REMBOURSEMENT DES FSE AUX 
ASSURES 

 
L'objectif est de mesurer la rapidité d'exécution de prestations lorsque le support 
de remboursement de l'assuré est la FSE. 

• Indicateur : Valeur du délai au 9ème décile de l'ensemble des 
résultats pour l'année 2005. 

 
• Objectif 2005 : 7 jours calendaires 
 
• Socle de performance : 10 jours calendaires 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
 (fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3.1.2.1.2 – LE DELAI DE TRAITEMENT DES FSE AUX 
PROFESSIONNELS DE SANTE 

 
L'objectif est de mesurer la rapidité d'exécution de prestations lorsque le support 
de traitement du dossier du professionnel de santé est la FSE. 
 

• Indicateur : Valeur du délai au 9ème décile de l'ensemble des 
résultats pour l'année 2005. 

 
• Objectif 2005 : 5 jours calendaires 
 
• Socle de performance : 7 jours calendaires 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 
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3.1.2.1.3 – LA RELATION CLIENT 

 
L'objectif est de mesurer la réactivité de l'accueil téléphonique. 

• Indicateur : Taux de décroché du téléphone 
 
• Objectif 2005 : 95% 
 
• Socle de performance : 90% 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle]  
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3121.4 – LA GESTION DU DOSSIER CLIENT 

 
L'objectif est de mesurer la qualité des fichiers. 

• Indicateur : taux de bénéficiaires rattachés et certifiés 
 
• Objectif 2005 : 99% 
 
• Socle de performance : 96% 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3121.5 – TAUX DE REUSSITE DE LA QUALITE OFFERTE 
 
L'efficacité globale sur ce domaine est constituée selon la formule 
suivante : 

 
Taux de réussite Qualité offerte = (Taux de réussite "FSE assurés"+ Taux de 

réussite "FSE PS" + taux de réussite "relation client" + taux de réussite 
"gestion du dossier client") / 4 

 
 

3.1.2.2 – LA QUALITE DE SERVICE PERÇUE 
 
Les quatre indicateurs portent sur l'évolution de la satisfaction de quatre catégories 
d'usagers de l'Assurance Maladie : les assurés, les professionnels de santé, les 
employeurs et les usagers des services sociaux. 
Considérant le poids des bénéficiaires des services sociaux des CRAM par rapport 
aux assurés des CPAM et des professionnels de santé, la pondération suivante est 
retenue : 

♦ 35 % pour l’ISG assurés CPAM 
♦ 30 % pour l’ISG des PS 
♦ 20 % pour l'ISG des employeurs 
♦ 15 % pour l’ISG des usagers des services sociaux des CRAM  
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L'objectif est d'apprécier la qualité de service perçue et de mesurer l'évolution de la 
satisfaction annuelle. 
 

3.1.2.2.1 – INDICE DE SATISFACTION GLOBALE (ISG) ISSU DE 
L’ENQUETE NATIONALE ASSURES-CPAM 
 
• Indicateur : Note sur une échelle de 0 à 10 
 
• Objectif 2005 : 7 
 
• Socle de performance : 6,8 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3.1.2.2.2 – INDICE DE SATISFACTION GLOBALE (ISG) ISSU DE 
L’ENQUETE NATIONALE PROFESSIONNELS DE SANTE 
 
• Indicateur : Note sur une échelle de 0 à 10 
 
• Objectif 2005 : 7 
 
• Socle de performance : 6,3 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3.1.2.2.3 – INDICE DE SATISFACTION GLOBALE (ISG) ISSU DE 
L’ENQUETE NATIONALE EMPLOYEURS 
 
• Indicateur : Note sur une échelle de 0 à 10 
 
• Objectif 2005 : 7 
 
• Socle de performance : 6,2 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3.1.2.2.4 – INDICE DE SATISFACTION GLOBALE (ISG) ISSU DES 
ENQUETES DILIGENTES PAR LES SERVICES SOCIAUX DES 
CRAM 

 
Chaque CRAM une fois par an doit diligenter une enquête de satisfaction auprès 
des assurés destinée à apprécier la qualité du service rendu. 

• Indicateur : Note sur une échelle de 0 à 10 
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• Objectif 2005 : 7 
 
• Socle de performance : 6,8 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3.1.2.2.5 – TAUX DE REUSSITE DE LA QUALITE PERÇUE 
 
L'efficacité globale sur ce domaine est constituée selon la formule 
suivante : 
 

Taux de réussite Qualité perçue = (Taux de réussite " ISG assurés CPAM" x 
35%)+ (Taux de réussite "ISG PS" x 30%) + (Taux de réussite "ISG 

employeurs" x 20%) + (Taux de réussite "ISG services sociaux" x 15%) 
 
 
3.1.2.3 MODE DE CALCUL DE L'EFFICACITE GLOBALE DANS LE 
DOMAINE DE LA QUALITE 

 
L'efficacité globale est calculée selon la formule suivante : 
 
Taux de réussite qualité de service = (Taux de réussite de la qualité offerte + Taux de réussite 

de la qualité perçue) / 2 
 
 
3.1.3 LA PERFORMANCE 
 
Il s’agit de mesurer la performance de l’assurance maladie en matière d'atteinte des 
objectifs et de maîtrise de ses coûts de gestion. 
 
Deux objectifs ont été retenus des plans d'actions mentionnés dans l'avenant à la 
COG : le coût du point de performance des CPAM et celui des CRAM. 
 
Considérant le poids relatif des CRAM par rapport aux CPAM, la pondération 
suivante est retenue : 

♦ 80 % pour le coût de performance des CPAM 
♦ 20 % pour le coût de performance des CRAM 

 
3.1.3.1 – LE COUT DU POINT DE PERFORMANCE DES CPAM 

 
Il s'agit d'accroître la qualité de service rendu tout en maîtrisant les coûts de 
fonctionnement. 

• Indicateur : Coût du point de performance 
 
• Objectif 2005 : 8,24 centimes d'euro 
 
• Socle de performance : 8,38 centimes d'euro 
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• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3.1.3.2 – LE COUT DU POINT DE PERFORMANCE DES CRAM 

 
Il s'agit d'accroître la qualité de service rendu tout en maîtrisant les coûts de 
fonctionnement. 

• Indicateur : Coût du point de performance  
 
• Objectif 2005 : 203 
 
• Socle de performance : 204 
 
• Mode de calcul : Taux de réussite = [résultat - socle / objectif - 

socle] 
(fourchette retenue entre 0 et 100 %) 

 
3.1.3.3 - Mode de calcul de la performance globale  
 

Elle se calcule selon la formule suivante : 
 
Taux de réussite de la performance = (Taux de réussite CPAM x 0,8) + (Taux de réussite CRAM 

x 0,2) 
 
 
3.1.4 CALCUL DE LA PERFORMANCE COLLECTIVE DE BRANCHE 

 
Le poids respectif de chacun des domaines est le suivant : 
 
- 40 % pour la régulation 
 
- 40 % pour la qualité de service 
 
- 20 % pour la performance en matière de coût de gestion 
 
 
La performance collective de Branche se calcule selon la formule suivante : 
 

TAUX DE REUSSITE NATIONAL = (Taux de réussite Régulation x 0,4) + (Taux de réussite 
Qualité de service x 0,4) + (Taux de réussite Performance x 0,2) 

 
 
Le seuil de déclenchement de l’intéressement est fixé pour les objectifs de performance 
collective nationale à 50 %. 
Si le résultat ne dépasse pas 50%, le montant de la part national sera nul. 
Passé ce seuil de 50 %, le taux de réussite national est appliqué à la part nationale 
d’intéressement. 
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3.2- LES INDICATEURS LOCAUX 
 
Les indicateurs locaux reprennent les items et les objectifs des contrats 
d'engagement 2005. 
 
Sont concernés à ce titre, les CPAM, les CRAM, les CGSS, les CTIR, les CEIR, les 
DRSM, les URCAM et les UGECAM. 
 
Les salariés des œuvres et des Unions Immobilières des Organismes de Sécurité 
Sociale sont rattachés pour le calcul de l’intéressement à l’organisme qui les gère. 
Les salariés de la Caisse Nationale d'Assurance Maladie se voit attribuer la 
performance moyenne observée dans les organismes qui disposent d’un système de 
mesure de performances sous condition. 
 
Sont appliquées les méthodes de scoring précisées en annexe de cet avenant.  
 

Si un organisme local ne dépasse pas 50 % des points totalisables, 
le montant de son intéressement pour la partie locale sera nul. 

 
 

3.2.1 Présentation des indicateurs  
 

Le système d’intéressement repose sur un score attribué à chacun des organismes 
en fonction des résultats obtenus pour chacun des indicateurs. 
 
La performance locale s’exprime par le rapport : 
 
 
    Montant des points acquis au titre du contrat d'engagement 
Taux de Réussite Locale =  

                                      Montant des points théoriques du contrat d'engagement 
 

 
Pour chaque domaine et pour la part locale, des points sont attribués en fonction des 
performances de chaque type d’organisme : 
 
Pour les CPAM  
 

CPAM ne participant pas à une Action Pilote Régionale :  
 

1. Les missions 750 points 

A. Indicateurs stratégiques 

dont régulation

dont Qualité de service

630 points 

320 points 

310 points 

B. Indicateurs associés 120 points 

2. Management et pilotage 250 points 

A. Indicateurs stratégiques 200 points 

B. Autres indicateurs  50 points 

TOTAL 1000 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 500 points 
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 CPAM participant à une Action Pilote Régionale : 
 

1. Les missions 750 points 

A. Indicateurs stratégiques 

dont régulation

dont Qualité de service

630 points 

320 points 

310 points 

B. Indicateurs associés 120 points 

2. Management et pilotage 350 points 

A. Indicateurs stratégiques 300 points 

B. Autres indicateurs  50 points 

TOTAL 1100 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 550 points 
 
 
 CRAM ne participant pas à une Action Pilote Régionale : 
 

1. Les missions 750 points 

A. Indicateurs stratégiques 

dont régulation

dont qualité de service

650 points 

300 points 

350 points 

B. Indicateurs associés 100 points 

2. Management et pilotage 250 points 

A. Indicateurs stratégiques 200 points 

B. Autres indicateurs  50 points 

TOTAL 1000 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 500 points 
 
 
Pour les CRAM : 
 
 CRAM participant à une Action Pilote Régionale : 
 

1. Les missions 750 points 

A. Indicateurs stratégiques 

dont régulation

dont qualité de service

650 points 

300 points 

350 points 

B. Indicateurs associés 100 points 

2. Management et pilotage 350 points 

A. Indicateurs stratégiques 300 points 

B. Autres indicateurs  50 points 

TOTAL 1100 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 550 points 
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Pour les CGSS : 
 

1. Les missions 750 points 

A. Indicateurs stratégiques 

dont régulation

dont Qualité de service

650 points 

300 points 

350 points 

B. Indicateurs associés 100 points 

2. Management et pilotage 250 points 

A. Indicateurs stratégiques 150 points 

B. Autres indicateurs  100 points 

TOTAL 1000 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 500 points 
 
 
Pour les URCAM  
 

1. Les missions 750 points 

A. Indicateurs stratégiques 

dont régulation

750 points 

750 points 

2. Management et pilotage 250 points 

TOTAL 1000 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 500 points 
 
Pour les CTIR (sans CEIR) 
 

1. Les missions 750 points 

A. Le service 650 points 

B. La régulation 100 points 

2. Management et pilotage 250 points 

A. Respect des procédures 
nationales 

 60 points 

B. Démarche de certification  40 points 

C. RH et organisation  50 points 

D. Maîtrise des coûts 100 points 

TOTAL 1000 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 500 points 
 
Les quatre centres nationaux - le CNQD (Centre National de Qualification et de 
Diffusion), le CNE (Centre National d’Exploitation), le CSN (Centre de Support 
National) et le CNGR (Centre National de Gestion du Réseau) –sont intégrés à la 
CNAMTS dans le cadre du projet SNIAM. 
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Pour les CTIR (avec CEIR) 
 
1. Les missions 785 points 

A.  Le service 650 points 

B.  La régulation 100 points 

C. L'éditique   35 points 

2. Management et pilotage 265 points 

A. Respect des procédures 
nationales 

 60 points 

B. Démarche de certification  40 points 

C. RH et organisation  50 points 

D. Maîtrise des coûts 115 points 

TOTAL 1050 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 525 points 
 
 
 
Pour les DRSM et leurs échelons locaux (hors Outre Mer) 
 

 Régulation 800 points 

 Qualité de service 80 points 

 

 Management / pilotage 120 points 

TOTAL 1000 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 500 points 
 
 
 
Pour les DRSM et leurs échelons locaux (uniquement Outre Mer) 
 

 Régulation 800 points 

 Qualité de service 150 points 

 

 Management / pilotage  50 points 

TOTAL 1000 points 

Seuil de déclenchement au - delà de 50% + de 500 points 
 
 
Afin de tenir compte des spécificités des régions et de la nouvelle organisation du 
Service du contrôle médical dans les DOM à compter du 1er janvier 2005, le contenu 
des contrats d'engagement est légèrement différent de celui destiné aux DRSM 
métropolitains. 
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Pour les UGECAM 
 
Qualité de service 400 points 

Participation à l'offre de soins 200 points 

Gestion transparente et mutualisée 400 points 

Objectifs individualisés 300 points 

TOTAL 1300 points 

Seuil de déclenchement au delà de 50% + de 650 points 
 
 
Le versement de l'intéressement est soumis à l'atteinte des objectifs 
 
L'atteinte de ces critères est évaluée au niveau de chaque UGECAM et le taux de 
réussite est appliqué uniformément à tous les établissements de l'UGECAM. 
 
 
Pour la CNAMTS 
 
La performance collective locale des salariés de la CNAMTS est mesurée en 
procédant à la moyenne arithmétique pondérée (par les ETP) des taux de réussite 
locaux. Ce versement est conditionné au fait qu'au moins 90% des organismes de 
l'Assurance Maladie remplissent les conditions d'attribution de la part locale. 
 
Depuis le 1er janvier 2004, les salariés des quatre centres nationaux - le CNQD 
(Centre National de Qualification et de Diffusion), le CNE (Centre National 
d’Exploitation), le CSN (Centre de Support National) et le CNGR (Centre National de 
Gestion du Réseau) –sont intégrés à la CNAMTS dans le cadre du projet SNIAM et 
sont régis par les règles mentionnées ci - dessus. 
 
 
4- MODALITES DE MISE EN ŒUVRE. 
 

 
4.1 MONTANT THEORIQUE PAR ETP = PART INDIVIDUELLE TOTALE 
D’INTERESSEMENT 

 
Pour chacune des deux enveloppes nationale et locale est calculé un montant 
théorique par ETP : 
 
♦ Masse nationale d'intéressement / Nombre d’ETP de l'assurance maladie 

éligibles selon le présent accord 
 
♦ Masse locale d'intéressement / Nombre d’ETP de l'assurance maladie éligibles 

selon le présent accord 
 
Le montant théorique de l'intéressement est uniforme pour l'ensemble de l'assurance 
maladie et indépendant des différents fonds de gestion qui permettent de le financer. 
 



 

 37

 
Ainsi, l’intéressement des salariés résultera de deux composantes : 
 
♦ Un montant par ETP, pour la partie nationale appelé Part Individuelle Nationale 

d’Intéressement (PINI) 
 
♦ Un montant par ETP, pour la partie locale appelé Part Individuelle Locale 

d’Intéressement (PILI) 
 
 

4.2 MONTANT DE L’INTERESSEMENT REEL PAR ETP = MONTANT TOTAL 
DE L’INTERESSEMENT DISTRIBUE (MTID) 

 
Le montant de chacune des parts théoriques nationale et locale sera pondéré par un 
coefficient reflétant la performance respective de la branche et de l’organisme local : 
 
Les coefficients de performance sont obtenus comme suit :  
 
♦ Pour la performance de branche le coefficient sera égal au taux de réussite 

nationale (TRN), sous réserve du dépassement du seuil de déclenchement fixé à 
50%. 

 
♦ Pour la performance locale, le coefficient sera égal au taux de réussite locale 

(TRL), sous réserve du dépassement du seuil de déclenchement fixé à 50%. 
 
Par ETP, le montant total de l’intéressement distribué (MTID) sera calculé comme 
suit : 
 

♦ MTID = (PIN I* TRN) + (PILI * TRL) 
 
 
PINI   = Montant par ETP, pour la partie nationale 
TRN = Taux de réussite nationale 
PILI   = Montant par ETP, pour la partie locale 
TRL = Taux de réussite locale 
 
 

4.3 DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
CATEGORIES D’ORGANISMES 

 
Sont concernés par ces dispositions d’une part les CRAM et les CGSS et d’autre part 
la CNAMTS. 
 
 

4.3.1 Pour les CRAM et les CGSS 
 
Afin d’éviter des disparités au sein d’un même organisme des dispositions 
particulières sont prévues pour les organismes ayant plusieurs caisses nationales de 
rattachement. 
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4.3.1.1 Pour les CRAM 

 
Le montant national d’intéressement distribué (MNID) aux agents des caisses 
régionales (hors CRAMIF et CRAM Alsace Moselle) est égal à la moyenne pondérée 
du montant national d’intéressement distribué (MNID) de la branche retraite et du 
montant national d’intéressement distribué (MNID) des branches Maladie et Accident 
du Travail. 
 
Le montant local d’intéressement distribué (MLID) est égal à la moyenne pondérée 
du montant local d’intéressement distribué (MLID) de la branche Retraite et du 
montant local d’intéressement distribué (MLID) des branches Maladie et Accident du 
travail. 
 
Le montant total de l’intéressement distribué (MTID) pour les CRAM est égal à 
la somme des montants nationaux et locaux d’intéressement distribués. 
 
Chaque organisme national versera à la CRAM une enveloppe correspondant au 
montant total d’intéressement distribué (MTID) multiplié par le nombre d’Equivalent 
Temps Plein (ETP) relevant de sa branche. 
 
Un mécanisme de compensation sera organisé entre organismes nationaux afin 
d’assurer la neutralité de ce dispositif pour chacun des organismes nationaux. 
 
Ainsi l’éventuelle augmentation de la charge, pour l’un ou l’autre des organismes 
nationaux, induite par le mécanisme de péréquation organisé au niveau de 
l’organisme sera compensée par une contribution de l’autre organisme national. 
 
 

4.3.1.2 Pour les CGSS 
 
Le MNID des agents des Caisses Générales est égal à la moyenne pondérée du 
MNID de la branche retraite et du MNID des branches Maladie et Accident du Travail 
et du MNID de la branche recouvrement. 
 
Le MLID des agents des caisses générales est égal à la moyenne pondérée du MLID 
de la branche Retraite et du MLID des branches Maladie et Accident du Travail et du 
MLID de la branche Recouvrement. 
 
Le montant total d’intéressement distribué (MTID) des salariés des CGSS est 
égal à : PNID+PLID 
 
Chaque organisme national versera à la CGSS une enveloppe correspondant au 
MTID multiplié par le nombre d’Equivalent Temps Plein (ETP) relevant de sa 
branche. 
 
Un mécanisme de compensation sera organisé entre organismes nationaux afin 
d’assurer la neutralité de ce dispositif pour chacun des organismes nationaux. 
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Ainsi l’éventuelle augmentation de la charge, pour l’un ou l’autre des organismes 
nationaux, induite par le mécanisme de péréquation organisé au niveau de 
l’organisme sera compensée par une contribution d’un ou des autres organismes 
nationaux. 
 
Les agents de la CGSS relevant de la branche des exploitants agricoles recevront 
une prime identique à ceux des autres agents de la CGSS. 
 
Le financement de cette prime sera assuré par chacune des branches (ACOSS, 
CNAMTS, CNAV) au prorata de leurs effectifs spécifiques. 
 
 

43.2 Pour la CNAMTS  
 
A l’instar des salariés des autres organismes de l’assurance maladie, les salariés de 
la CNAMTS recevront une prime d’intéressement constituée du montant national 
d’intéressement distribué (MNID) et de la moyenne pondérée des montants locaux 
d’intéressement distribué (MLID). 
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Règles relatives au calcul du score : 

 
CEIR 

 
La part locale d’intéressement des salariés des CEIR est fonctionnellement liée à la 
capacité des structures d’appartenance à réaliser les objectifs nationaux et locaux. 
 

 
Calcul du taux de réussite locale : 
 
1- Calcul du score des indicateurs : 
 
Il faut distinguer l'indicateur de service (respect de la date contractuelle d'affranchissement) 
pour lequel a été fixé un objectif national et un socle de performance national, et, l'indicateur 
de management (prix de revient d'une page A4) pour lequel a été fixé d'une part un objectif 
national et un socle de performance national, et d'autre part, un objectif local et un socle de 
performance local. 
 
 
11 – Pour l'indicateur : respect de la date contractuelle d'affranchissement 
 
Le résultat local est donc comparé d’une part à l’objectif national et d’autre part au socle de 
performance. 
 
L'objectif national constitue la borne inférieure et le socle de performance la borne supérieure 
de l'intervalle des résultats qui seront retenus pour calculer le taux de réussite. 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
inférieur au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de réussite est ramené au 
minimum (0%).  
 
Pour tout résultat local atteignant l’objectif national, le taux de réussite sera maximal soit 100%. Entre ces deux 

bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 

  
Taux de réussite : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 

 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
12 – Pour l'indicateur : prix de revient d'une page A4 
 
Le résultat local est comparé d'une part à l’objectif national et d'autre part à l'objectif local. Le 
poids relatif de chaque dimension est de 50% des points attribués à l'indicateur. 
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Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
inférieur au socle de performance. 
 
Pour tout résultat local égal ou supérieur à l’objectif national, le taux de réussite sera 
maximal. Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
  

Taux de réussite 1 : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 
 
Pour tout résultat local égal ou supérieur à l’objectif local, le taux de réussite sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
  

Taux de réussite 2 : (résultat local – socle local)/(objectif local – socle local) 
 
Pour obtenir le taux de réussite de l'indicateur, il s'agit d'appliquer la formule suivante : 
 

Taux de réussite  : (Taux de réussite 1 + Taux de réussite 2) / 2 
 
 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
2-Calcul du taux de réussite locale  
 
21-Sommation des points acquis par indicateur. 
 
Sont additionnés les points acquis pour chacun des indicateurs. 
 
22 – Calcul du taux de réussite : 
 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1 000 points 
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Règles relatives au calcul du score : 
 

CGSS 
 
La part locale d’intéressement des salariés des CGSS est fonctionnellement liée à la 
capacité des organismes d’appartenance à réaliser les objectifs nationaux et locaux 
fixés. 

 
Calcul du taux de réussite locale : 
 
2- Calcul du score des indicateurs : 
 
11 – Pour les indicateurs non quantitatifs  
 
Pour ces indicateurs, l’objectif est atteint ou non atteint. 
Lorsque l’objectif est atteint, le taux de réussite est égal à 100 % et l’ensemble des points est 
acquis. A contrario lorsque l’objectif n’est pas atteint, le taux de réussite est égal à 0 %, aucun 
point n’est attribué. 
 
12 – Pour les indicateurs quantitatifs 
 
Parmi ces indicateurs, il faut distinguer ceux pour lesquels ont été fixés : 
- un objectif national et un socle de performance national ;  
- un objectif national, un objectif local et un socle de performance national et local. 
 
121 - Les indicateurs pour lesquels seul un objectif national a été retenu 
 
Pour ces indicateurs, les résultats locaux sont comparés aux objectifs nationaux. 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de réussite est ramené au 
minimum (0%). Par conséquent, aucune pénalité ne peut être retenue en cas de non atteinte du 
socle de performance. 
 

Pour tout résultat local égal ou supérieur à l’objectif national, le taux de réussite sera maximal. 

 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 

Taux de réussite : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 
 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
122 - Les indicateurs pour lesquels un objectif national et local ont été retenus 
 
Pour chacun d'entre eux, le résultat local est comparé d'une part à l'objectif national et d'autre 
part à l'objectif local. 
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Le poids relatif de chaque dimension est de 50% des points attribués à l'indicateur. 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur ou inférieur selon le cas2, au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de 
réussite est ramené au minimum (0%). Par conséquent, aucune pénalité ne peut être retenue 
en cas de non atteinte du socle de performance. 
 
Pour tout résultat local atteignant l’objectif national, le taux de réussite sera maximal soit 
100%. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 

Taux de réussite 1 : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 
 
Pour tout résultat local atteignant l'objectif local, le taux de réussite 2 sera maximal soit 
100%. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite 2 : (résultat local – socle local)/(objectif local – socle local) 
 
Pour obtenir le taux de réussite de l’indicateur, il s’agit d’appliquer la formule suivante : 
 

Taux de réussite  : (Taux de réussite 1 + Taux de réussite 2) / 2 
 
 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
 
2-Calcul du taux de réussite locale  
 
21-Sommation des points acquis par indicateur. 
 
Sont additionnés les points acquis pour chacun des indicateurs. 
 
22 – Calcul du taux de réussite : 
 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1 000 points 
 
 
 

Règles relatives au calcul du score : 
                                                           
2 Pour les objectifs pour lesquels le résultat attendu doit être le plus faible, tels que les délais, l’objectif national constitue la 
borne inférieure, le socle de performance la borne supérieure de l’intervalle des résultats qui seront retenus pour calculer le 
taux de réussite. 
Pour les objectifs pour lesquels le résultat attendu doit être le plus élevé, l’objectif national constitue la borne supérieure, le 
socle de performance la borne inférieure 
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CPAM 

 
La part locale d’intéressement des salariés des CPAM est fonctionnellement liée à la 
capacité des organismes d’appartenance à réaliser les objectifs nationaux, régionaux 
et locaux  fixés. 
 
 
Calcul du taux de réussite locale : 
 
3- Calcul du score des indicateurs : 
 
11 – Pour les indicateurs non quantitatifs  
 
Pour ces indicateurs, l’objectif est atteint ou non atteint. Lorsque l’objectif est atteint, le taux 
de réussite est égal à 100 % et l’ensemble des points est acquis. A contrario lorsque l’objectif 
n’est pas atteint, le taux de réussite est égal à 0 %, aucun point n’est attribué. 
 
 
12 – Pour les indicateurs quantitatifs 
 
Parmi ces indicateurs, il faut distinguer ceux pour lesquels ont été fixés : 
- un objectif national et un socle de performance national ;  
- un objectif national, un objectif régional, un objectif local et un socle de performance 

national; 
- un objectif national, un objectif local et un socle de performance national. 
 
 
121 Les indicateurs pour lesquels seul un objectif national a été retenu 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur ou inférieur3 au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de réussite est 
ramené au minimum (0%). Par conséquent, aucune pénalité ne peut être retenue en cas de non 
atteinte du socle de performance. 
 
Pour tout résultat local atteignant l’objectif national, le taux de réussite sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 

Taux de réussite : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 
 
 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 

                                                           
3 Pour les objectifs pour lesquels le résultat attendu doit être le plus faible, tels que les délais, l’objectif national 
constitue la borne inférieure, le socle de performance la borne supérieure de l’intervalle des résultats qui seront 
retenus pour calculer le taux de réussite. 
Pour les objectifs pour lesquels le résultat attendu doit être le plus élevé, tels que des pourcentages d’évolution, 
l’objectif national constitue la borne supérieure, le socle de performance la borne inférieure 
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122 Les indicateurs pour lesquels un objectif national, régional et local ont été retenus 
 
Pour chacun d’entre eux, le résultat local est comparé d'une part à l’objectif national et d'autre 
part à l'objectif local, et, le résultat régional est comparé à l’objectif régional. 
Le poids relatif de chaque dimension est d'un tiers des points attribués à l’indicateur. 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat doit être strictement supérieur ou inférieur, 
selon le cas, au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de réussite est ramené au 
minimum (0%). Par conséquent, aucune pénalité ne peut être retenue en cas de non atteinte du 
socle de performance. 
 
Pour tout résultat local atteignant l’objectif national, le taux de réussite 1 sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite 1 : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 
 
Pour tout résultat local atteignant l'objectif local, le taux de réussite 2 sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite 2 : (résultat local – socle local)/(objectif local – socle local) 
 
Pour tout résultat régional atteignant l’objectif régional, le taux de réussite 3 sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite 3 : (résultat régional – socle national)/(objectif régional – socle national) 

 
Pour obtenir le taux de réussite de l’indicateur, il s’agit d’appliquer la formule suivante : 
 Pour la régulation : 

Taux de réussite  : (Taux de réussite 1 + Taux de réussite 2 + Taux de réussite 3) / 3 
 
 Pour la qualité de service : 

Taux de réussite  : (Taux de réussite 1x 40%) + (Taux de réussite 2x 40%) + Taux de 
réussite 3x 20%) 

 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
 
 
123 Les indicateurs pour lesquels un objectif national et local ont été retenus 
 
Le résultat local est donc comparé d’une part à l’objectif national ainsi qu'à l'objectif local, et 
d’autre part, au socle de performance. 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur ou inférieur, selon le cas, au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de 
réussite est ramené au minimum (0%). Par conséquent, aucune pénalité ne peut être retenue 
en cas de non atteinte du socle de performance. 
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Pour tout résultat local atteignant l’objectif national, le taux de réussite 1 sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite 1 : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 
 
Pour tout résultat local atteignant l'objectif local, le taux de réussite 2 sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite 2 : (résultat local – socle local)/(objectif local – socle local) 
 
Pour obtenir le taux de réussite de l’indicateur, il s’agit d’appliquer la formule suivante : 
 

Taux de réussite  : (Taux de réussite 1 + Taux de réussite 2) / 2 
 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
 
2-Calcul du taux de réussite locale 
 
21-Sommation des points acquis par indicateur. 
 
Sont additionnés les points acquis pour chacun des indicateurs. 
 
22 – Calcul du taux de réussite : 
 
Pour les caisses ne participant pas à une APR : 
 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1000 points 
 
Pour les caisses participant à une APR : 
 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1100 points 
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Règles relatives au calcul du score : 

 
CRAM 

 
La part locale d’intéressement des salariés des CRAM est fonctionnellement liée à la 
capacité des organismes d’appartenance à réaliser les objectifs nationaux et 
régionaux fixés. 

 
Calcul du taux de réussite locale : 
 
4- Calcul du score des indicateurs : 
 
11 – Pour les indicateurs non quantitatifs  
 
Pour ces indicateurs, l’objectif est atteint ou non atteint. 
Lorsque l’objectif est atteint, le taux de réussite est égal à 100 % et l’ensemble des points est 
acquis. A contrario lorsque l’objectif n’est pas atteint, le taux de réussite est égal à 0 %, aucun 
point n’est attribué. 
 
12 – Pour les indicateurs quantitatifs 
 
Parmi ces indicateurs, il faut distinguer ceux pour lesquels ont été fixés : 
- un objectif national et un socle de performance national ;  
- un objectif national, un objectif régional et un socle de performance national et régional. 
 
121 - Les indicateurs pour lesquels seul un objectif national a été retenu 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur ou inférieur au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de réussite est 
ramené au minimum (0%). Par conséquent, aucune pénalité ne peut être retenue en cas de non 
atteinte du socle de performance. 
 
Pour tout résultat régional atteignant l’objectif national, le taux de réussite sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite : (résultat régional – socle national)/(objectif national – socle national) 

 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
122 - Les indicateurs pour lesquels un objectif national et régional ont été retenus 
 
Pour chacun d’entre eux, le résultat régional est comparé d'une part à l’objectif national et 
d'autre part à l'objectif régional. 
Le poids relatif de chaque dimension est de 50% des points attribués à l'indicateur. 
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Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur au socle de performance. 
 
Pour tout résultat régional égal ou supérieur à l’objectif national, le taux de réussite sera 
maximal. Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
  
Taux de réussite 1 : (résultat régional – socle national)/(objectif national – socle national) 

 
Pour tout résultat régional égal ou supérieur à l’objectif régional, le taux de réussite sera 
maximal. Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
  
Taux de réussite 2 : (résultat régional – socle régional)/(objectif régional – socle régional) 

 
Pour obtenir le taux de réussite de l'indicateur, il s'agit d'appliquer la formule suivante : 
 

Taux de réussite  : (Taux de réussite 1 + Taux de réussite 2) / 2 
 
 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
 
2-Calcul du taux de réussite locale 
 
21-Sommation des points acquis par indicateur. 
 
Sont additionnés les points acquis pour chacun des indicateurs. 
 
22 – Calcul du taux de réussite : 
 
Pour les caisses non APR 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1 000 points 
 
Pour les caisses APR 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1 100 points 
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Règles relatives au calcul du score : 

 
CTIR 

 
La part locale d’intéressement des salariés des CTIR est fonctionnellement liée à la 
capacité des organismes d’appartenance à réaliser les objectifs nationaux et locaux 
fixés. 

 
Calcul du taux de réussite locale : 
 
 
5- Calcul du score des indicateurs : 
 
11 – Pour les indicateurs non quantitatifs  
 
Pour ces indicateurs, l’objectif est atteint ou non atteint. 
Lorsque l’objectif est atteint, le taux de réussite est égal à 100 % et l’ensemble des points est 
acquis. A contrario lorsque l’objectif n’est pas atteint, le taux de réussite est égal à 0 %, aucun 
point n’est attribué. 
 
 
12 – Pour les indicateurs quantitatifs 
 
Pour chaque indicateur sont fixés un objectif national, un objectif local et un socle de 
performance national et local. Pour chacun d'entre eux, le résultat local est comparé d'une part 
à l'objectif national et d'autre part à l'objectif local. 
Le poids relatif de chaque dimension est de 50 % des points attribués à l'indicateur. 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur au socle de performance. 
Tous les mois, un score est calculé et en fin d'année la moyenne des scores mensuels 
déterminera le score annuel. 
 
Pour tout résultat local égal ou supérieur à l’objectif national, le taux de réussite sera maximal soit 100%. Entre 

ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 

  
Taux de réussite 1 : (résultat local – socle national)/(objectif national – socle national) 

 
Pour tout résultat local égal ou supérieur à l’objectif local, le taux de réussite sera maximal soit 100%. 

Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
  

Taux de réussite 2 : (résultat local – socle national)/(objectif local – socle national) 
 
Pour obtenir le taux de réussite de l'indicateur, il s'agit d'appliquer la formule suivante : 
 

Taux de réussite : (Taux de réussite 1 + Taux de réussite 2) / 2 
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Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule 
suivante : 
 

Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
 
2-Calcul du taux de réussite locale  
 
21-Sommation des points acquis par indicateur. 
 
Sont additionnés les points acquis pour chacun des indicateurs. 
 
22 – Calcul du taux de réussite : 
 
 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1 000 points 
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Règles relatives au calcul du score : 

 
UGECAM 

 
La part locale d’intéressement des salariés des UGECAM est fonctionnellement liée 
à la capacité des organismes d’appartenance à réaliser les objectifs nationaux et 
régionaux fixés. 

 
Calcul du taux de réussite locale : 
 
6- Calcul du score des indicateurs : 
 
11 – Pour les indicateurs non quantitatifs  
 
Pour ces indicateurs, l’objectif est atteint ou non atteint. Lorsque l’objectif est atteint, le taux 
de réussite est égal à 100 % et l’ensemble des points est acquis. A contrario lorsque l’objectif 
n’est pas atteint, le taux de réussite est égal à 0 %, aucun point n’est attribué. 
 
 
12 – Pour les indicateurs quantitatifs 
 
Parmi ces indicateurs, il faut distinguer ceux pour lesquels ont été fixés : 
- un objectif national et un socle de performance national ;  
- un objectif régional et un socle de performance régional. 
 
121 - Les indicateurs pour lesquels un objectif national et un socle de performance national 
ont été fixés 
 
L’objectif national constitue la borne supérieure, le socle de performance la borne inférieure 
de l’intervalle des résultats qui seront retenus pour calculer le taux de réussite. 
 
Le résultat régional est donc comparé d’une part à l’objectif national et d’autre part au socle 
de performance national. 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur au socle de performance. 
 
Pour tout résultat régional égal ou supérieur à l’objectif national, le taux de réussite sera 
maximal. Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
  
 
Taux de réussite : (résultat régional – socle national)/(objectif national – socle national) 

 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule suivante : 

 
Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 
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122 - Les indicateurs pour lesquels un objectif régional et un socle de performance régional 
ont été fixés 
 
L’objectif régional constitue la borne supérieure, le socle de performance régional la borne 
inférieure de l’intervalle des résultats qui seront retenus pour calculer le taux de réussite. 
 
Le résultat régional est donc comparé d’une part à l’objectif régional et d’autre part au socle 
de performance régional. 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat de l’organisme doit être strictement 
supérieur au socle de performance régional. 
 
Pour tout résultat régional égal ou supérieur à l’objectif régional, le taux de réussite sera 
maximal. Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
  
 
Taux de réussite : (résultat régional – socle régional)/(objectif régional – socle régional) 

 
Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule suivante : 

 
Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 

 
 
2-Calcul du taux de réussite locale 
 
21-Sommation des points acquis par indicateur. 
 
Sont additionnés les points acquis pour chacun des indicateurs. 
 
22 – Calcul du taux de réussite : 
 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1 300 points 
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Règles relatives au calcul du score : 

 
URCAM 

 
La part locale d’intéressement des salariés des URCAM est fonctionnellement liée à 
la capacité des organismes d’appartenance à réaliser les objectifs nationaux et 
régionaux fixés. 
 

Calcul du taux de réussite locale : 
 
1 - Calcul du score des indicateurs : 
 
11– Pour les indicateurs non quantitatifs  
 
Pour ces indicateurs, l’objectif est atteint ou non atteint. Lorsque l’objectif est atteint, le taux 
de réussite est égal à 100 % et l’ensemble des points est acquis. A contrario lorsque l’objectif 
n’est pas atteint, le taux de réussite est égal à 0 %, aucun point n’est attribué. 
 
 
12– Pour les indicateurs quantitatifs 
 
Pour chacun d’entre eux, le résultat régional est comparé à l’objectif national et le résultat 
régional est comparé à l’objectif régional. Le poids relatif de chaque dimension est de 50% 
des points attribués à l’indicateur. 
 
Pour obtenir un taux de réussite positif, le résultat doit être strictement supérieur ou inférieur4, 
selon le cas, au socle de performance. Dans le cas contraire, ce taux de réussite est ramené au 
minimum (0%). Par conséquent, aucune pénalité ne peut être retenue en cas de non atteinte du 
socle de performance. 
 
Pour tout résultat régional atteignant l’objectif national, le taux de réussite 1 sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite 1: (résultat régional – socle national)/(objectif national – socle national) 
 
Pour tout résultat régional atteignant l’objectif régional, le taux de réussite 2 sera maximal. 
Entre ces deux bornes, le calcul suivant permettra de déterminer le taux de réussite. 
 
Taux de réussite  2: (résultat régional – socle national)/(objectif régional – socle national) 

 
Pour obtenir le taux de réussite de l’indicateur, il s’agit d’appliquer la formule suivante : 
 

Taux de réussite  : (Taux de réussite 1 + Taux de réussite 2) / 2 

                                                           
4 Pour les objectifs pour lesquels le résultat attendu doit être le plus faible, tels que les délais, l’objectif 
national constitue la borne inférieure, le socle de performance la borne supérieure de l’intervalle des résultats 
qui seront retenus pour calculer le taux de réussite. 
Pour les objectifs pour lesquels le résultat attendu doit être le plus élevé, tels que des pourcentages 
d’évolution, l’objectif national constitue la borne supérieure, le socle de performance la borne inférieure. 
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Pour obtenir le nombre de points acquis pour un indicateur, il s’agit d’appliquer la formule suivante : 

 
Points acquis : Taux de réussite x nombre de points affectés à l’indicateur 

 
 
2-Calcul du taux de réussite locale 
 
21-Sommation des points acquis par indicateur. 
 
Sont additionnés les points acquis pour chacun des indicateurs. 
 
22 – Calcul du taux de réussite : 
 
    Somme des points acquis 
Taux de réussite locale =   
     1000 points 
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CHAMP D’APPLICATION 
 
Cette annexe s’applique à l’Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale, 
aux URSSAF, à la Caisse Maritime d’Allocations Familiales, aux CERTI, aux UIOSS 
gérées par les URSSAF, aux Caisses Générales de Sécurité Sociale. 
 
 
MONTANT DE LA MASSE GLOBALE D’INTERESSEMENT 
 
Le montant de la masse nationale d’intéressement s’établira au maximum à 1,50 % 
de la masse salariale brute de l’année de référence. 
 
Cette masse nationale d’intéressement comprend deux parts : 
 

 Une part de 50% au titre de la part nationale correspondant à l’atteinte des 
objectifs définis pour la branche Recouvrement 

 
 Une part de 50% au titre de la part locale correspondant à l’atteinte des objectifs 

définis pour les organismes de la branche recouvrement visés au point 1 
 
 
MESURE DE LA PERFORMANCE  
 
INDICATEURS DE LA PART NATIONALE D’INTERESSEMENT 
 
Le montant de la masse nationale d’intéressement dépend du résultat national traduit 
par un coefficient national de performance variant de 0 à 100%. Ce coefficient est 
fonction des progrès et résultats constatés sur chacun des indicateurs retenus. Les 
résultats sont pondérés entre eux suivant l’importance fixée à chaque indicateur. 
 
 
Le calcul s’effectue au vu des résultats obtenus sur 9  indicateurs regroupés en six 
domaines de performance. 
 
 

  Efficacité du recouvrement  
  Taux des Restes à Recouvrer des entreprises du secteur privé 
 Taux des Restes à Recouvrer des Employeurs et Travailleurs Indépendants 

 

  Efficacité de la lutte contre le travail illégal  
 Montants des redressements au titre de la lutte contre le travail illégal (taux 

d’évolution) 
 

  Efficacité de la gestion de la trésorerie  
 Part des moyens de paiement dématérialisés 
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  Qualité de service  
 Note de satisfaction 

 

  Déploiement des offres de service  
 Nombre d’adhérents à Net Emploi Service 
 Nombre d’adhérents TEE Occa 
 Nombre d’adhérents CEA 

 

  Efficience /  Productivité    
 Nombre de comptes gérés, par agent (taux d’évolution) 

 
 
INDICATEURS DE LA PART LOCALE D’INTERESSEMENT 
 
La masse d’intéressement réservée aux organismes est répartie entre chaque 
organisme au prorata des effectifs éligibles (en équivalent temps plein) 
 
Chaque organisme reçoit un montant d’intéressement déterminé à partir du 
coefficient local de performance 
 
 

 Les Urssaf, les CGSS, La CMAF 
 
Le calcul s’effectue au vu des résultats obtenus sur 18 indicateurs regroupés en sept 
domaines de performance. 
 

 La qualité de service 
 
 Taux d’appels efficaces 
 Délai de réponse aux courriels 

 
 

 La dématérialisation des déclarations et des paiements 
 
 Taux de dématérialisation des déclarations RG et ACT 
 Taux de dématérialisation des paiements TI 

 
 

  Le recouvrement  
 
 Taux de récupération des créances à 100 jours 
 Taux d’efficacité de la politique amiable 
  Part des relances téléphoniques dans le recouvrement amiable 
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 Le contrôle et la lutte contre le travail illégal 

 
 Taux global d’activité 
 Taux de ciblage 
 Taux de redressement 
  Part du temps consacré à la lutte contre le travail illégal 

 
 

 La qualité des restitutions comptables et statistiques  
 
 Taux d’intégration des débits  
 Nombre de jours de retard dans la remontée des balances comptables   
 Nombre de jours d’écarts de planification des traitements statistiques 

 
 

 La trésorerie  
 
 Qualité du suivi des droits 
 Qualité de la prévision 
 Qualité de la condition négociée 

 
 

 La maîtrise des coûts  
 
 Taux de respect (non dépassement) du crédit de référence sur les autres 

dépenses de fonctionnement 
 

LES CERTI 
 
La mesure de la performance s’établit à l’aide de 5 indicateurs observés sur cinq 
domaines. 
 
 

 Assistance 
 Part des demandes prioritaires résolues 

 
 
 

 La disponibilité de TELEDEP  
 Taux de disponibilité TELEDEP serveur interrégional 

 
 

 La disponibilité du SNV2  
 Taux de disponibilité du SNV2 

 
 

 Le respect des plannings 
 Taux de respect des plannings convenus 
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 Maîtrise des coûts  

 Taux de respect (non dépassement) du « crédit de référence » sur les autres 
dépenses de fonctionnement  

 
 

L’ACOSS 
 
 

La mesure de la performance s’établit à l’aide de 7 indicateurs observés sur deux 
domaines. 
 

 Animation du réseau  
 Délai de réponse de l’assistance juridique 
 Coefficient de performance moyen des organismes 

 
 

 Gestion de l’établissement public 
 Taux d’exécution du plan de formation 
 Ponctualité des productions comptables 
 Disponibilité des applications sous maîtrise d’oeuvre CNIR 
 Taux d’optimalité de la gestion de trésorerie  
 Taux de respect (non dépassement) du budget initial  

 
 
 
MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE L’INTERESSEMENT 
 
MODE DE CALCUL DE LA PRIME NATIONALE D’INTERESSEMENT 
 
 
Le montant de l’intéressement distribué est obtenu en appliquant à la part nationale 
d’intéressement le coefficient national de performance. 
 
Montant national distribué = Coefficient national de performance x Part nationale 
d’Intéressement 
 
 
Calcul du coefficient national de performance  
 
Chaque indicateur défini au point 3.1  est doté d’une pondération.  
Pour chacun, un taux d’atteinte est calculé en fonction de l’objectif et du seuil de 
déclenchement, selon la formule suivante : 
 
 

Valeur de l’indicateur Taux d’atteinte 
Inférieure ou égale au seuil 0% 
Comprise entre le seuil et 

l’objectif 
(Valeur de l’indicateur – Seuil)/ 

(Objectif – Seuil) 
Supérieure ou égale à l’objectif 100% 
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Le coefficient national de performance est égal à la moyenne pondérée des taux 
d’atteinte.  
 
 La prime individuelle nationale d’intéressement 
 
Le montant national distribué est réparti uniformément entre l’ensemble des salariés 
éligibles de la branche recouvrement. 
 
Prime individuelle nationale (salarié de la branche) = (Montant national distribué / 
nombre d’ETP éligibles) 
 
 
MODE DE CALCUL DE LA PRIME LOCALE D’INTERESSEMENT 
 
La part locale d’intéressement d’un organisme est proportionnelle à ses effectifs 
éligibles. 
 
 

Part locale d’Intéressement (organisme) = 
Part locale d’intéressement  x [ETP éligibles (organisme) / ETP éligibles (branche)] 

 
 
Chaque organisme reçoit un montant d’intéressement déterminé à partir du 
coefficient local de performance. 
 
 
Montant  distribué (organisme) = Coefficient de performance local(organisme) x Part 

locale d’Intéressement (organisme) 
 

 
 
Calcul du coefficient local de performance  
 
Chaque indicateur défini aux points 3.2  est doté d’une pondération.  
 
Pour chacun, un taux d’atteinte est calculé en fonction de l’objectif et du seuil de 
déclenchement, selon la formule suivante : 
 
 

Valeur de l’indicateur Taux d’atteinte 
Inférieure ou égale au seuil 0% 
Comprise entre le seuil et 

l’objectif 
(Valeur de l’indicateur – Seuil)/ 

(Objectif – Seuil) 
Supérieure ou égale à 

l’Objectif 
100% 

 
 
Des modalités de calcul spécifiques du taux d’atteinte sont prévues pour « le nombre 
de jour de retard dans la restitution des balances comptables » (cf. 5.2). 



 

 62

 
Le coefficient local de performance est égal à la moyenne pondérée des taux 
d’atteinte.  
 
Il ne donne droit au versement de la prime locale d’intéressement que s’il est 
supérieur ou égal à 50% 
 
 
 
La prime individuelle locale d’intéressement 
 
La part locale d’intéressement est répartie uniformément entre les salariés éligibles 
d’un même organisme.  
 

Prime individuelle locale (salarié d’un organisme) = Montant distribué (organisme) / 
nombre ETP éligibles (organisme) 

Dispositions particulières applicables aux CGSS et à la CMAF 
 

 LES CGSS 
 

La prime nationale d’intéressement 
 
La prime nationale des agents des caisses générales est égale à la moyenne 
pondérée de la prime nationale de la branche Retraite, de la prime nationale des 
branches Maladie et Accidents du travail et de la prime nationale de la branche 
Recouvrement. 
 
Prime nationale (CGSS) = [ Prime nationale (Retraite) * nombre d’agents (Retraite) + 

Prime nationale (Maladie et A.T.)  * nombre d’agents (Maladie et A.T.) + Prime 
nationale (Recouvrement) * nombre d’agents (Recouvrement) ] / nombre d’agents 

(CGSS) 

 
 
 

La prime locale d’intéressement 
 
Des dispositions analogues à la prime nationale sont mises en œuvre pour la prime 
locale d’intéressement, dont le montant est égal à la moyenne pondérée de la prime 
d’intéressement régionale de la branche retraite, de la prime d’intéressement 
régionale des branches maladie et accidents du travail et de prime locale de la 
branche Recouvrement. 
 

Prime locale (CGSS) = [ Prime régionale (Retraite) * nombre d’agents (Retraite) + 
Prime régionale (Maladie et A.T.)  * nombre d’agents (Maladie et A.T.) + Prime locale 

(Recouvrement) * nombre d’agents (Recouvrement) ] / nombre d’agents (CGSS) 
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Chaque organisme national versera à la CGSS une enveloppe correspondant au 
produit du montant moyen de la prime d’intéressement nationale et de la prime 
d’intéressement locale par le nombre d’agents relevant de sa branche. 
 
Les agents des CGSS relevant de la branche des exploitants agricoles recevront une 
prime identique à ceux des autres agents des CGSS. 
 
Le financement de cette prime sera assuré par chacune des branches (ACOSS, 
CNAM, CNAV) au prorata de leurs effectifs respectifs.  
 

 LA CAISSE MARITIME D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CMAF) 
 

 La prime nationale d’intéressement 
 
La prime nationale des agents de la CMAF est égale à la moyenne pondérée par les 
effectifs de la prime nationale de la branche Famille et de la branche Recouvrement. 
 
Prime nationale CMAF = [ Prime nationale Famille * nombre d’agents CMAF-Famille 

+ Prime nationale Recouvrement * nombre d’agents CMAF-Recouvrement ] 
 / nombre d’agents CMAF 

 
 

La prime locale d’intéressement 
 

Des dispositions analogues à la prime nationale sont mises en œuvre pour la prime 
locale d’intéressement, dont le montant est égal à la moyenne pondérée de la prime 
d’intéressement locale de la branche Famille et de la prime locale de la branche 
Recouvrement. 
 

Prime locale CMAF = [ Prime locale CMAF- Famille * nombre d’agents CMAF- 
Famille  + Prime locale CMAF- Recouvrement * nombre d’agents CMAF-

Recouvrement ] / nombre d’agents (CMAF) 

 
Chaque organisme national versera à la CMAF une enveloppe correspondant au 
produit du montant moyen de la prime d’intéressement nationale et de la prime 
d’intéressement locale par le nombre d’agents relevant de sa branche. 
 
Le financement de cette prime sera assuré par chacune des branches (Famille, 
Recouvrement) au prorata de leurs effectifs respectifs.  
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TABLEAUX DES INDICATEURS ET DES OBJECTIFS 
 
 

Part nationale 

 
 

 Année 2005   

 Seuil Objectif Pondération 
Indicateurs 

Pondération 
Domaines 

Efficacité du recouvrement     
TRR secteur privé (*) 0,9% 0,85% 7,5% 
TRR ETI (*) 5,8% 5,4% 7,5% 

15% 

Efficacité de la Lutte Contre le Travail Illégal     
Montant des redressements LCTI (taux d’évolution) +3% +5% 15% 15% 
Efficacité de la gestion de Trésorerie     
Part des moyens de paiement dématérialisés 75% 80% 15% 15% 
Qualité de service     
Note de satisfaction 7 7,2 15% 15% 
Déploiement des offres de service     
Nombre d’adhérents à Net Emploi Service 170 000 200 000 7,5% 
Nombre d’adhérents TEE OCCA 20 000 35 000 5,0% 
Nombre d’adhérents CEA 15 000 25 000 2,5% 

15% 

Efficience / productivité     
Nombre de comptes gérés, par agent (taux d’évolution) 0% +1,5% 25% 25% 

 
                                     (*) champ Métrople .  Année de référence des taux d’évolution : 2004 
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Part locale UR, CGSS, CMAF 
 

Année 2005    
Seuil Objectif Pondération

Indicateurs 
Pondération 
Domaines 

Qualité de service     
Taux d’appels efficaces 80% 90% 10,0% 
Délai de réponse aux courriels 75% 90% 2,5% 12,5% 

Dématérialisation de déclaration et des paiements     
Taux de dématérialisation des déclarations RG et ACT 10% 20% 6,25% 
Taux de dématérialisation des paiements TI 50% 60% 6,25% 12,5% 

Recouvrement     
Taux de récupération des créances à 100 j 40% 57% 4,5% 
Taux d’efficacité de la politique amiable (si actions amiables >10% des MED) 35% 50% 4,0% 
Part de la relance téléphonique dans l’amiable (si actions amiables > 10% des MED) 10% 20% 4,0% 

12,5% 

Contrôle et LCTI     
Taux global d’activité 5% 10% 3,2% 
Taux de ciblage 35% 53% 3,1% 
Taux de redressement 1% 2,5% 3,1% 
Part du temps consacré à la LCTI 10% 10% 3,1% 

12,5% 

Qualité des restitutions comptables et statistiques     
Taux d’intégration des débits  90% 98% 5,0% 
Nombre de jours de retard dans les restitutions comptables 12j 0j 5,0% 
Nombre de jours d’écarts de planification des traitements statistiques  10j 0j 5,0% 

15% 

Trésorerie (*)     
Qualité du suivi des droits 0,8 et 1,2 [0,97 – 1,03] 4,0% 
Qualité de la prévision 0,9 1 4,0% 
Qualité de la condition négociée 1,3 0,6 2,0% 

10% 

Maîtrise des coûts     
Taux de Respect (non dépassement) du Crédit de Référence – autres dépenses de 
fonctionnement 100% 100% 25% 25% 

 (*) Ces indicateurs ne seront calculés que sur le deuxième semestre 2005 
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  Ponctualité des restitutions comptables 
 
Nombre de jours de retard Coefficient de performance Nombre de jours de retard Coefficient de performance 

0 à 1 jour 100% 6 à 8 jours en une seule fois 50% 
2 jours 80% 6 à 8 jours en plusieurs fois 40% 
3 jours 70% 9 à 11 jours en une seule fois 20% 

4 à 5 jours en une seule fois 60% 9 à 11 jours en plusieurs fois 10% 
4 à 5 jours en plusieurs fois 50% 12 jours et plus 0% 

 
 

Part locale CERTI 

 
Année 2005   

Seuil Objectif Pondération
Assistance    
Part des demandes prioritaires résolues 95% 100% 20% 
Disponibilité de TELEDEP    
Taux de disponibilité TELEDEP serveur interrégional 95% 100% 20% 
Disponibilité du SNV2    
Taux de disponibilité du SNV2 95% 100% 17,5% 
Respect des plannings    
Taux de respect des plannings convenus 95% 100% 17,5% 
Maîtrise des coûts    
Taux de respect (non dépassement) du « Crédit de Référence » – Autres 
dépenses de fonctionnement 100% 100% 25% 
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Part locale ACOSS 

 
 
 

Année 2005   
Seuil Objectif Pondération

Indicateurs 
Pondération
Domaines 

Animation du réseau     
Délai de réponse de l’assistance juridique 15j 10j 20% 
Coefficient de performance moyen des organismes 50% 90% 30% 

50% 

Gestion de l’établissement public     
Taux d’exécution du plan de formation 80% 87% 6,25% 
Ponctualité des productions comptables m+2 m 6,25% 
Disponibilité des applications sous Maîtrise d’oeuvre du CNIR 95% 99% 6,25% 
Taux d’optimalité de la gestion de trésorerie 80% 90% 6,25% 
Taux de respect (non dépassement) du budget initial 100% 100% 25% 

50% 
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ANNEXE TECHNIQUE  
 

DE LA BRANCHE RETRAITE 
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1 - CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD D’INTERESSEMENT « BRANCHE RETRAITE » 
 

L’accord d’intéressement de la branche retraite concerne tous les organismes ayant 
en charge la gestion du risque « Vieillesse » du régime général : 
 

1.1. les Caisses Régionales d’Assurance Maladie, à l’exception de la Caisse 
Régionale d’Assurance Maladie d’Ile de France (CRAMIF) et de la Caisse 
Régionale d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle (CRAMAM), 

 
1.2. la Caisse Régionale d’Assurance Vieillesse d’Alsace-Moselle, 
 

1.3. les Caisses Générales de Sécurité Sociale, 
 

1.4. la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse pour sa partie régionale Ile de France, 
 
1.5. la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse pour sa partie nationale et les 

organismes rattachés à des CRAM (Unions Immobilières, Fédérations). Dans 
les modalités de mise en œuvre de l’intéressement, ces organismes sont 
considérés comme faisant partie intégrante de leur Caisse régionale de 
rattachement. 

 
 
2 - MONTANT DE LA MASSE NATIONALE D’INTERESSEMENT 
 

Le montant de la masse nationale d’intéressement s’établira au maximum à 1,50 % 
de la masse salariale brute de l’année de référence. 
 
Cette masse nationale d’intéressement comprend deux parts : 
 
• Une part de 50 %, au titre de la part nationale correspondant à l’atteinte des 

objectifs définis pour la branche retraite, appelée : « Part Nationale 
d’Intéressement » (PNI), 

 
• Une part de 50 %, au titre de la part régionale correspondant à l’atteinte des 

objectifs définis pour les organismes de la branche retraite visés au point 1, 
appelée : « Part Locale d’Intéressement » (PLI). 

 
 
3 - MESURE DE LA PERFORMANCE 

 
3.1. INDICATEURS ET OBJECTIFS RETENUS POUR LES ORGANISMES VISES AU POINTS 1.1. – 

1.2. – 1.3. et 1.4 
 
La mesure de la performance de la branche retraite et des organismes visés 
aux points 1.1 – 1.2 – 1.3 et 1.4 s’effectue à l’aide des 26 indicateurs et des 
objectifs quantifiés qui s’y rapportent, tels qu’ils figurent dans les Contrats 
Pluriannuels de Gestion 2005/2008 (voir en annexe 1 la liste des indicateurs et 
des objectifs nationaux). 
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  9 indicateurs pour l’axe assurés 

 
1) Taux de satisfaction des assurés au regard de la relation télé-phonique 
 
2) Taux de satisfaction des internautes 
 
3) Pourcentage des appels aboutis 
 
4) Pourcentage de courriels traités dans les 48 heures 
 
5) Pourcentage des dossiers de droits propres (premiers droits) payés 

dans le mois suivant l’échéance due 
 

6) Pourcentage des dossiers de droits dérivés (premiers droits) payés 
dans le mois suivant l’échéance due 

 
7) Pourcentage des dossiers droits propres et dérivés payés (premiers 

droits) dans les deux mois suivant l’échéance due pour les assurés 
résidant à l’étranger et/ou faisant l’objet d’une convention internationale 

 
8) Réduire les délais de traitement des recours amiables 

 
9) Taux de satisfaction des assurés eu égard aux engagements de 

services 
 

  2 indicateurs pour l’axe bénéficiaires de l’action sociale 
 

1) Pourcentage d’évaluations réalisées par rapport au nombre total des 
dossiers de demande 

 
2) Taux de satisfaction des bénéficiaires de l’action sociale 

 
  5 indicateurs pour l’axe financier 

 
1) Indicateur composite/nombre d’agents de la branche retraite 

 
2) Coût unitaire du processus retraite 

 
3) Coût unitaire du processus données sociales 

 
4) Coût unitaire du processus action sociale 

 
5) Charges de gestion/indicateur composite 

 
  9 indicateurs pour l’axe processus internes 

 
1) Pourcentage des régularisations de carrière pour les assurés ayant un 

report au régime général à N-2 
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2) Pourcentage de régularisations de carrière réalisées dans les agences 

de proximité 
 

3) Pourcentage des attributions droits propres et droits dérivés réalisées 
dans les agences de proximité 

 
4) Pourcentage de reports à N-1 pour les assurés nés en France 

 
5) Pourcentage de reports à N-1 pour les assurés nés hors de France 

 
6) Taux de traitement des DADS au 31 mars 

 
7) Pourcentage de DADS dématérialisées 

 
8) Pourcentage de contrôles effectués chaque année auprès des 

structures non éligibles au complément qualité de l’action sociale 
 

9) Pourcentage de dossiers non impactés par une erreur à incidence 
financière avant contrôle 

 
  1 indicateur pour l’axe ressources humaines 

 
1) Réduction du taux d’absentéisme maladie rémunéré de courte durée 

 
 

3.2. INDICATEURS ET OBJECTIFS RETENUS POUR LA CNAV POUR SA PARTIE NATIONALE 
 

La mesure de performance de la CNAV pour sa partie nationale s’effectue à 
l’aide de 5 indicateurs principaux suivants : 
 
1) Fournir au comité d’orientation des retraites et aux services de l’Etat les 

informations nécessaires au suivi de la réforme et à la préparation des 
rendez-vous de 2005 et 2008. 

 
2) Ecart de coût entre organismes 

 
3) Réaliser des audits complets des organismes 

 
4) Taux de réalisation des objectifs du Schéma Directeur Informatique 

 
5) Respect du plan de montée en charge de la fonction RH nationale 

 
Voir en annexe 2 la liste des indicateurs et les objectifs à atteindre. S’agissant 
des indicateurs 1 – 4 et 5, les objectifs qui permettent de mesurer la 
performance de la CNAV pour sa partie nationale sont conformes aux plans 
d’actions fixés chaque année conjointement avec la Direction de la Sécurité 
Sociale. 
 



 

 71

 
3.3. SEUILS DE DECLENCHEMENT DU VERSEMENT DES PRIMES D’INTERESSEMENT 

 
* Le seuil de déclenchement du versement de la « Prime Nationale d’Inté-

ressement » (PNI) et celui relatif au versement de la « Prime Locale 
d’Intéressement » (PLI) sont fixés à 75 % des points mesurables. 

 
* Pour les organismes visés aux points 1.1. – 1.2. – 1.3. et 1.4. : 900 points sur 

les 1200 mesurables (annexe 1). 
 

* Pour la CNAV pour sa partie nationale (point 1.5.) : 247,5 points sur les 330 
mesurables (annexe 2). 

 
 
4 - MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE L’INTERESSEMENT 

 
 
4.1. PRIME NATIONALE D’INTERESSEMENT (PNI) 

 
Elle est répartie uniformément pour tous les agents de la branche retraite en 
fonction des performances de la branche sous réserve des dispositions 
particulières applicables aux agents des caisses régionales, des CGSS et de la 
CNAV. 

 
Chacun des indicateurs est doté d’un coefficient prévu par la COG, le maximum 
de points pouvant être réalisé est de 1200 points. 
 
Le seuil de déclenchement de la participation est fixé à 75 % des points, soit 
900 points. 
 
Le montant de la prime nationale d’intéressement sera calculé à partir de la 
formule : 
 
Prime nationale d’intéressement = masse nationale d’intéressement/1200 * 
nombre de points obtenus par la branche. 

 
Si le taux d’atteinte des objectifs nationaux est inférieur à 900 points, la prime 
nationale d’intéressement n’est pas distribuée. 

 
 
4.2. PRIME LOCALE D’INTERESSEMENT (PLI) 
  

4.2.1. POUR LES ORGANISMES VISES AUX POINTS 1.1. – 1.2. – 1.3. et 1.4. 
 

La masse d’intéressement réservée aux organismes de la branche 
retraite visés aux points 1.1. – 1.2. – 1.3. et 1.4. est répartie entre 
chaque organisme au prorata des effectifs rémunérés en équivalent 
temps plein de l’exercice précédent. 
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Pour la part régionale, le dispositif est identique au mode de calcul de la 
prime nationale d’intéressement mais est basé sur les indicateurs 
régionaux (60 % indicateurs nationaux, 40 % indicateurs régionaux) 
inscrits dans les CPG. 
 
Le montant de la prime locale d’intéressement est calculé à partir de la 
formule : 

 
Prime locale d’intéressement = masse d’intéressement réservée à 
l’organisme / 1200 * nombre de points obtenus par la caisse pour ses 
indicateurs régionaux. 

 
 

4.2.2. POUR LA CNAV POUR SA PARTIE NATIONALE (CF. POINT 1.5.) 
 

Pour sa part régionale qui correspond à ses activités nationales, le 
montant de la prime locale d’intéressement est calculé à partir de la 
formule : 
prime locale d’intéressement = masse d’intéressement/réservée à la 
CNAV pour sa partie nationale/330 x nombre de points obtenus par la 
Caisse pour ses indicateurs régionaux. 

 
 

4.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES CATEGORIES 
 

Afin d’éviter des disparités au sein d’un même organisme des dispositions 
particulières sont prévues pour les caisses ayant plusieurs caisses nationales 
de rattachement : 
 

* Caisses régionales d’assurance maladie 
* Caisses générales de Sécurité Sociale 
* Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 

 
 
4.3.1. Caisses régionales d’assurance maladie : 

 
Prime nationale d’intéressement : 

 
La prime nationale d’intéressement (PNI) des agents des caisses 
régionales (hors CRAMIF et CRAM Alsace-Moselle) est égale à la 
moyenne pondérée de la prime nationale d’intéressement de la branche 
retraite et de la prime nationale d’intéressement des branches Maladie et 
Accident du travail. 

 
Prime nationale d’intéressement de la Caisse régionale = (prime 
nationale d’intéressement de la branche retraite * nombre d’agents de la 
branche retraite) + (prime nationale d’intéressement des branches 
Maladie et Accident du travail * nombre d’agents des branches Maladie 
et Accident du travail) / Nombre d’agents de l’organisme. 
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Prime locale d’intéressement (PLI) : 
 
Des dispositions analogues à la prime nationale d’intéressement sont 
mises en œuvre pour la prime locale d’intéressement dont le montant est 
égal à la moyenne pondérée de la prime locale d’intéressement de la 
branche retraite et de la prime locale d’intéressement des branches 
Maladie et Accident du travail. 
 
Prime locale d’intéressement de la Caisse régionale = (prime locale 
d’intéressement de la branche retraite * nombre d’agents de la branche 
retraite) + (prime locale d’intéressement des branches Maladie et 
Accident du travail * nombre d’agents des branches Maladie et Accident 
du travail) / Nombre d’agents de l’organisme. 
 
Chaque organisme national versera à la CRAM une enveloppe 
correspondant au produit du montant moyen de la prime nationale 
d’intéressement et de la prime locale d’intéressement par le nombre 
d’agents relevant de sa branche. 

 
 
4.3.2. Caisses générales : 
 

Prime nationale d’intéressement (PNI) : 
 

La prime nationale d’intéressement des agents des caisses générales 
est égale à la moyenne pondérée de la prime nationale d’intéressement 
de la branche retraite, de la prime nationale d’intéressement des 
branches Maladie et Accident du travail et de la prime nationale 
d’intéressement de la branche recouvrement. 
 
Prime nationale d’intéressement de la CGSS = (prime nationale 
d’intéressement de la branche retraite * nombre d’agents de la branche 
retraite) + (prime nationale d’intéressement des branches Maladie et 
Accident du travail * nombre d’agents des branches Maladie et Accident 
du travail) + (prime nationale d’intéressement de la branche 
recouvrement * nombre d’agents de la branche recouvrement) / nombre 
d’agents de la CGSS. 

 
Prime locale d’intéressement (PLI) : 

 
Des dispositions analogues à la prime nationale d’intéressement sont 
mises en œuvre pour la prime locale d’intéressement dont le montant est 
égal à la moyenne pondérée de la prime locale d’intéressement de la 
branche retraite, de la prime locale d’intéressement des branches 
Maladie et Accident du travail et de la prime locale d’intéressement de la 
branche recouvrement. 
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Prime locale d’intéressement de la CGSS = (prime locale 
d’intéressement de la branche retraite * nombre d’agents de la branche 
retraite) + (prime locale d’intéressement des branches Maladie et 
Accident du travail * nombre d’agents des branches Maladie et Accident 
du travail) + (prime locale d’intéressement de la branche recouvrement * 
nombre d’agents de la branche recouvrement) / Nombre d’agents de la 
CGSS. 
 
Chaque organisme national versera à la CGSS une enveloppe 
correspondant au produit du montant moyen de la prime nationale 
d’intéressement et de la prime locale d’intéressement par le nombre 
d’agents relevant de sa branche. 
 
Les agents de la CGSS relevant de la branche des exploitants agricoles 
recevront une prime identique à ceux des autres agents de la CGSS. 
 
Le financement de cette prime sera assuré par chacune des branches 
(ACOSS, CNAMTS, CNAV) au prorata de leurs effectifs spécifiques. 

 
 

4.3.3. Caisse nationale d’assurance vieillesse : 
 

Prime nationale d’intéressement (PNI) : 
 
La prime nationale d’intéressement qui sera versée aux agents de la 
CNAV sera calculée conformément aux dispositions du paragraphe 4.1. 
 
Prime locale d’intéressement pour le personnel relevant des 
activités de la région Ile de France (PLI) : 

 
La prime locale d’intéressement des agents relevant des activités 
régionales est égale à la masse d’intéressement réservée à la CNAV-
IDF pour ses activités régionales/1200* nombre de points obtenus par la 
CNAV-IDF pour ses indicateurs régionaux. 

 
La prime locale d’intéressement des agents relevant des activités 
nationales de la CNAV est égale à la masse d’intéressement réservée à 
la CNAV pour ses activités nationales / 330 * nombre de points obtenus 
par la CNAV pour son activité nationale. 

 
Prime locale d’intéressement versée à chaque agent de la CNAV résulte 
de la moyenne pondérée des primes locales d’intéressement = (prime 
locale d’intéressement des agents affectés aux activités régionales * 
nombre d’agents relevant des activités régionales) + (prime locale 
d’intéressement des agents relevant des activités nationales * nombre 
d’agents relevant des activités nationales) / Nombre d’agents de 
l’organisme. 
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ANNEXE TECHNIQUE 
 

DE L’UCANSS 
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1 - Champ d’application 
 
La présente annexe vise l’Ucanss 
 
 
2  - Masse Nationale d’Intéressement – Financement 
 
Le montant de la masse d’intéressement s’établira au maximum à 1,50 % de la masse 
salariale brute de l’année de référence. 
 
Elle comprend deux parts : 
50% appliqués à la part nationale d’intéressement, 

50% appliqués à la part locale d’intéressement. 
Le financement est assuré par une dotation spécifique prélevée sur les ressources 
encaissées par l’Acoss pour le compte du régime général et transférée par tiers entre la 
Cnamts, la Cnaf et la Cnav. Cette dotation est inscrite au budget de l’Ucanss. 
 
 
3 - Mesure de la performance 
 
Pour la part nationale : considérant que les missions dévolues à l’Ucanss se situent au 
niveau du régime général dans son ensemble et concernent les organismes et les 
salariés quelle que soit la branche, il est constaté que l’Ucanss concourt dans 
l’accomplissement de ses missions à l’atteinte des objectifs de chacune des branches. 
 
Compte tenu de ces éléments la mesure de la performance de l’Ucanss est indissociable 
de celle effectuée au niveau de chacune  des branches : en conséquence le niveau de la 
performance de l’Ucanss pour la part nationale est la résultante de la somme des 
différents niveaux d’atteinte des objectifs de branche. 
 
Pour la part locale : considérant les activités de service déployées par l’Ucanss en 
direction de ses partenaires, des indicateurs spécifiques sont retenus destinés à 
appréhender l’amélioration de la qualité des services. 
 
 
4 - Modalités de mise en œuvre de l’intéressement 
 
La prime nationale d’intéressement des salariés de l’Ucanss (PNI) est égale à la 
moyenne pondérée par les effectifs des primes nationales de branche (maladie et 
accidents du travail, recouvrement, famille, retraite) selon la formule suivante : 
 
Prime nationale d’intéressement de l’Ucanss = (prime individuelle nationale de la 
branche retraite x nombre d’agents de la branche retraite + prime individuelle nationale 
de la branche maladie et accident du travail x nombre d’agents de la branche maladie et 
accidents du travail + prime individuelle nationale de la branche famille x nombre 
d’agents de la branche famille + prime individuelle nationale de la branche recouvrement 
x nombre d’agents de la branche recouvrement) / nombre total d’agents des branches  
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La prime locale d’intéressement des salariés de l’Ucanss (PLI) résulte de l’atteinte 
d’objectifs mesurés selon les cinq indicateurs suivants : 
 

 le délai moyen de paiement des factures, 
 

 la part de factures payées au-delà de 45 jours, 
 

 le délai moyen de réponse au courrier, 
 

 la part de réponses envoyées au-delà de 30 jours, 
 

 le nombre de publications en ligne. 
 
 
Objectifs : 
 
 

Année 2005 2006 2007 
Délai moyen de paiement (en jours)  

38 

 

34 

 

30 

Part des factures payées au-delà de 
45 jours (en %) 

 

25 

 

15 

 

5 

Délai moyen de réponse (en jours)  

27 

 

24 

 

20 

Part des courriers envoyés au-delà de 
30 jours (en %) 

 

30 

 

23 

 

15 

Taux d’augmentation des publications en 
ligne (en %) 

 

10 

 

10 

 

10 
 
 

Pondération des indicateurs locaux 
 
Chacun des cinq indicateurs définis plus haut compte pour 20% dans la part locale de 
l’intéressement. 
 
Au-dessous de 75% d’atteinte de l’objectif mentionné pour l’année en cours, la part 
attachée à la réalisation de l’objectif est nulle. 
 
Au-delà de 75% et jusqu’à 99% d’atteinte de l’objectif mentionnée pour l’année en cours, 
la part attachée à la réalisation de l’objectif est divisée par deux. 
 
Si l’objectif est atteint pour l’année en cours, la part attachée à la réalisation de l’objectif 
est de 100 %. 
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ANNEXE TECHNIQUE 
 

DES CENTRES REGIONAUX DE  
 

FORMATION 
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Champ d’application 
 
Les organismes visés par la présente annexe sont : 
 
- les centres régionaux de formation et de perfectionnement professionnels (CRFP). 
 
 
 
Masse Nationale d’Intéressement – Financement 
 
Le montant de la masse d’intéressement s’établira au maximum à 1,50 % de la masse 
salariale brute de l’année de référence 
 
Elle comprend deux parts : 
 

- 50% appliqués à la part nationale d’intéressement, 
- 50% appliqués à la part locale d’intéressement. 

 
Pour chacun des CRFP, le financement est assuré par une dotation spécifique en ce qui 
concerne la part nationale de l’intéressement et la part locale relative à l’indicateur de 
qualité. 
 
Cette dotation est inscrite à leur budget. 
 
 
 
Mesure de la performance 
 

Pour la part nationale : 
 
Considérant que les missions dévolues aux centres régionaux de formation et de 
perfectionnement professionnels se situent au niveau du régime général dans son 
ensemble et concernent les organismes et les salariés quelle que soit la branche, il est 
constaté que les CRFP concourent dans l’accomplissement de leur mission à l’atteinte 
des objectifs de chacune des branches et de chacun des organismes locaux. 
 
Ces conditions d’activité sont semblables à celles exercées par l’UCANSS, qui par 
ailleurs pilote le réseau de formation. 
 
Dans ces conditions, la part nationale d’intéressement des CRFP est égale à la part 
nationale de l’UCANSS, elle-même étant la résultante de la somme des différents 
niveaux d’atteinte des objectifs de branche. 
 
 

Pour la part locale : 
 
La part locale résulte de l’atteinte d’objectifs mesurés selon deux indicateurs : 
 



 

 80

 
 Un indicateur de qualité de service. 

 
Cet indicateur sera basé dans pour l’année 2005 sur les résultats d’un questionnaire 
adressé aux organismes adhérents des CRFP puis pour les années suivantes sur les 
bases d’une enquête de satisfaction. Il sera exprimé par l’attribution d’une note sur 10. 
 

Année 2005 2006 2007 
Indicateur qualité de service 
(note sur 10) 6,8 6,9 7 

 
 

 Un indicateur de performance économique : le résultat du compte 
d’exploitation. 

 
Le résultat du compte d’exploitation doit dégager un bénéfice permettant de financer la 
moitié de la part locale. 
 

La pondération des indicateurs locaux 
 
Chacun de ces deux indicateurs définis plus haut compte pour 50% dans la part locale 
de l’intéressement. 
 
Concernant l’objectif de qualité, la pondération sera la suivante : 
 

Note 2005 (sur 10) Note 2006 (sur 10) Note 2007 (sur 10) Montant de la part 
locale relatif à 

l’indicateur 
6,6 6,7 6,8 80% 
6,7 6,8 6,9 90% 
6,8 6,9 7 100% 

 
 


